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Introduction  
 

Le respect des droits des usagers en région Auvergne-Rhône-Alpes demeure une priorité de la conférence 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ό/w{!ύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ la protection de ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ des droits 
fondamentaux des usagers inscrit dans notre constitution, il appartient, entre autres, aux instances de 
«démocratie en santé » de veiller à sa bonne application.    
 

5ŀƴǎ ǎŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎΣ ƭŀ /w{! ŀ ŘŞƧŁ ŀǘǘƛǊŞ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

santé sur le ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ /Ŝ ǎǳƧŜǘ ŀ, cette année encore, 

mobilisé ses membres. Si certains territoires, notamment ruraux ou zones sensibles urbaines, souffrent de 

ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ libéraux, notamment généralistes, la pratique des dépassements 

ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǊ-ŘƻǘŞŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ  

 

[ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ et du suicide chez les jeunes adultes a 

largement été étudiée Řŀƴǎ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ǘŀƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les signes précurseurs de ces 

troubles pour pouvoir mettre en place le plus tôt possible les mesures adaptées à la situation de la 

personne.  

 
Au-delà des thématiques qui nécessitent des évolutions pour faire face aux enjeux liés à la prévention, au 

ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 

usagers, la CSDU ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ, mesurée au travers de 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ IŀǳǘŜ !ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ {ŀƴǘŞ όI!{ύΦ 

9ƭƭŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳŜǎ 

éclairer, par des points de vuŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ƭŜ ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

système de santé. La valorisation de la qualité des pratiques pourrait être intégrée, en partie, dans une 

rémunération incitative des établissements et des professionnels, afin de les impliquer aux résultats 

qualitatifs et non plus quantitatifs. 

 

Bien que notre système de santé propose une offre de qualité, la complexité et le cloisonnement le 

rendent peu accessible aux usagers, alors que la notion de parcours permettrait de les orienter facilement 

vers les structures et/ou professionnels adéquats. Les réformes à engager pour surmonter ces difficultés 

nécessitent une approche globale, ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ƴŀladie, ARS), 

professionnels (ville, hôpital, médico-social) en lien étroit avec les patients, afin que le « parcours de soins 

ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ηΦ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

système de santé a été présentée par le premier ministre en février 2018, et réaffirmée par le président 

Macron dans le cadre de « santé 2022 » en septembre 2018. Espérons qu'elle se concrétise rapidement. 

 

La CSDU ǎΩŜǎǘ également penchée sur le  problème de la prise en charge psychiatrique, puisque deux 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ 

lieux de privation de liberté. Aussi, la commission a entendu la référente régionale en psychiatrie et en 

ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!w{ qui, en toute transparence, a fait le point sur les actions conduites par les 

structures pour remédier aux dysfonctionnements constatés. Elle a également indiqué que la HAS avait 

ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜǾǳ ǎŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 

ŀǾŀƛǘ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǘǊƛŜƴƴŀƭ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ de la région accueillant des soins 

sous contrainte.  Bien que sujet ne soit pas développé dans le rapport, la CSDU reste particulièrement 

attentive au respect des droits des usagers lors de la prise en charge psychiatrique.  
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En matière de droits des usagers, la CRSA a constaté des avancées notables, et a formulé un avis favorable 

au projet de PRS.  

 

En effet, le SRS ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩusager dans le système de santé, de renforcer 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŀƛŘŀƴǘǎΦ De même, il est 

prévu que les instances de démocratie en santé soient accompagnées, la représentation des usagers dans 

les établissements confortée, Ŝǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜΦ  

tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ŜƭƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΣ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

et la sécurité des soins, au développement de l'E-santé et au maintien à domicile. 

 

Les réflexions conduites par la CRSA montrent que le système évolue, mais lentement. Il est nécessaire 

que tous les acteurs soient impliqués, y compris les patients, qui deviennent de plus en plus acteurs de 

leur santé et mobilisés pour le changement.  
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Conditions de réalisation du rapport  
 

5ŀƴǎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜ rapport spécifique de la Conférence régionale de la santé 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ό/w{!ύ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ librement, sans se référer au cahier 
ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ŀǾǊƛƭ нлмн, document Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ.  

La commission spécialisée « droits des usagers » a conservé la trame du précédent rapport en 
privilégiant les sujets qui lui apparaissent, soit comme étant particulièrement sensibles, soit comme 
Şǘŀƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊΣ ǎŀƴǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ 
ponctuelles de partenaires. La collaboration avec les Conseils Territoriaux de Santé (CTS), dans l'objectif 
de les associer à l'élaboration du rapport, ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
thèmes de données territoriales de proximité. 

Les sujets sensibles :  

- LΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ  
- Le vieillissement de la population Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030  

Les sujets porteurs d'avenir :  

- l'évaluation des établissements de santé  
- les indicateurs E-SATIS en région  
- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw{  

Les sujets permanents  

- le fonctionnement des comƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ !ǎǎƻǎ {ŀƴǘŞ 
- le label "droits des usagers de la santé" 
- la démocratie en santé en région 

La CRSA a la volonté de faire de son rapport annuel un outil au service du respect des droits des usagers 
du système de santé. Ainsi, elle s'efforce de construire une connaissance partagée des situations, en 
ǾǳŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎƻǳƭŜǾŞǎ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΦ 

La réalisation de ce rapport a été possible grâce : 

- à la contribution des institutions et autres acteurs du système de santé qui ont bien voulu 
ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ /w{! ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 9ǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ 
premier lieu, ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ό!w{ύ, qui a fourni à la commission des données 
claires et accessibles.   
 

- aux auditions de professionnels ou bénévoles du domaine de la santé qui, par leurs 
témoignages, ont alimenté la reflexion des membres de la commission.   
 

o Dr Sylvie YNESTA, ARS Auvergne-Rhône-Alpes, médecin conseiller psychiatrie et santé 
mentale - santé des détenus sur la prise en charge psychiatrique au CHU de Saint Etienne 
Ŝǘ /t! ŘŜ ƭΩ!ƛƴ 

o Bruno DELATTRE, expert visiteur à la Haute Autorité de Santé (HAS) et coordonnateur de 
visites, directeur délégué de la MGEN sur la qualité et sécurité des soins dans les 
établissements de santé du point de vue de la HAS 
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o Frédéric GJOSTEEN et Isabelle DANIELOU, pôle Performance et Investissements ARS ARA 

sur la qualité et sécurité des soins dans les établissements de santé :point ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩ!w{ 
sur la qualité et sécurité des soins dans les établissements de santé 

o Christelle CARBONNE et TEMEL Tugba ARS Auvergne-Rhône-Alpes, direction de la 
stratégie et des parcours études-prospective : présentation de la synthèse des rapports 
CDU 
 

- ŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ 
composent cette commission  
 

- aux contributions des membres de la CRSA  
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Première partie : Les sujets porteurs d'avenir  

I. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ Auvergne Rhône Alpes doit 
être garanti  

 

1. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ : un problème récurrent 
 

[ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǎŜǊǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞǎƘŞǊƛǘŞŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎΦ !ǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴǎΣ ǳƴ ŀǳǘǊŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞ Υ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 
démographie médicale, rendant de plus en plus diffiŎƛƭŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΣ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 
rural comme en ville, troublant à la fois les professionnels de santé et les patients.  

¦ƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǉǳƛ ǘǊŝǎ ǘƾǘ ŀ ǎǳǎŎƛǘŞ ƭΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŞ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 

La baisse de la démographie médicale date de 2004. Face à cette perspective alarmante, diverses mesures 
ont été prises Υ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ ŜǘΣ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
particulière portée aux territoires de santé fragilisés qui ont bénéficié de diverses appellations : zones de 
soins prioritaires ou zones déficitaires ou zones sous-ŘƻǘŞŜǎ ƻǳ  ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ȊƻƴŜǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎΧ 

 

мΦмΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

 
[Ω¦wt{Σ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƭƛōŞǊŀǳȄΣ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes a édité, en avril 2018, un rapport1 ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳΩƛƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes. 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩ!w{ ŀ ƳŜƴŞ ŘŜ ǘŜƭǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ŝƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜǎΣ ƭŜǎ 
départements, le conseil régionaƭΣ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ ƭΩ¦wt{Σ ƭŜǎ /t!a Ŝǘ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
de santé.  
tƻǳǊ ƭΩ¦wt{Σ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǳǊƎŜƴǘŜ ǎŜ ǇƻǎŜ : identifier les problèmes de démographie médicale en croisant 
deux données essentielles : la démographie médicale du bassin, par le ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ Ŝǘ ƭŀ 
population desservie. Dans quels territoires le risque démographique est-il le plus urgent ? A quel 
moment se produira-t-il ? Sous quelles formes ? 
 

 

¶ vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜ ŀǳ мer janvier 2018 ? 
 
Les effectifs de praticiens  
[ΩŞǘǳŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜΣ ŀǳ мκлмκнлмуΣ ǳƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜ 7 195 médecins généralistes libéraux exerçant dans la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. Dans cet effectif, sont inclus : 
 

- 814 médecins généralistes à mode d'exercice particulier (MEP) exclusifs (allergologue, 
ŀƴƎƛƻƭƻƎǳŜΣ ƘƻƳŞƻǇŀǘƘŜΣ ŀŎǳǇǳƴŎǘŜǳǊΧύΣ 

- 180 médecins urgentistes exclusifs et médecins exerçant exclusivement en établissement,  
- 6 201 médecins généralistes libéraux dont ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

répartis sur 1 287 communes. 
 

                                                           
1
 Rapport départemental de la démographie médicale des médecins généralistes ς Région Auvergne Rhône Alpes ς avril 2018 
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Au total, 81,3 % de la population régionale bénéficie de la présence d'au moins un médecin généraliste 
libéral sur le territoire de sa commune de résidence.  
 
A noter des disparités entre les deux anciennes régions : 
 
La partie "Auvergne" est moins favorisée : seuls 73,2 % de la population régionale bénéficient de la 
présence d'au moins un médecin généraliste libéral sur le territoire de sa commune de résidence,  
La partie "Rhône-Alpes" est plus favorisée : 83 % de sa population régionale bénéficie de la présence d'au 
moins un médecin généraliste libéral sur le territoire de sa commune de résidence.  
 
1 192 bassins d'activité et/ou Territoires de santé  
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ du médecin généraliste libéral se définit par les flux dominants de la population qui le 
consulte. 
Au 1er janvier 2018, le schéma de démographie médicale recense : 
- 6 201 médecins généralistes libéraux intervenant dans 1 192 bassins d'activité et/ou Territoire de santé 
des médecins généralistes libéraux.  
Chaque bassin compte en moyenne :  
- 6 médecins généralistes libéraux  
- 3 communes  
- 6 544 habitants par bassin, soit 1 091 habitants/médecin généraliste libéral. 
 

¶ Pour résumer : la région dispose pour 2018  
- de 1 192 bassins d'activité et/ou territoires de santé  
- ŘΩǳƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ с 201 médecins généralistes libéraux  
- soit une densité médicale de 79 médecins généralistes pour 100 000 habitants 
- ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƳŞŘŜŎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ ŘŜ м 261 habitants par desserte  
- de 814 médecins à mode d'exercice exclusif (MEP)  

 
5Ŝǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Υ  

 

 

      Tableau 1 : Effectifs, densité et desserte médicale par département 

       
Les Départements 

Population en 
2016 

Nombre de 
praticiens  

Effectifs en 
% 

Densité 
médicale*  

Desserte 
médicale 

Ain 626 127 386 6,2 62 1 622 

Allier 343 062 275 4,4 80 1 247 

Ardèche 322 381 260 4,2 81 1 240 

Cantal   146 618 126 2,0 86 1 164 

Drôme   499 159 392 6,3 79 1 273 

Isère   1 243 597 1 041 16,8 84 1 195 

Loire   757 305 592 9,5 78 1 279 

Haute-Loire   226 565 183 3,0 81 1 238 

Puy-de-Dôme   644 216 544 8,8 84 1 184 

Rhône   1 801 885 1 373 22,1 76 1 312 

Savoie   426 924 417 6,7 98 1 024 

Haute-Savoie   783 127 612 9,9 78 1 280 

Auvergne-Rhône-Alpes 7 820 966 6 201 100,0 79 1 261 

(*) Densité pour 100 000 hab. 
 

Sources: INSEE-RGP, 2016 

     

URPS ML-AuRA, 2017 



9 
 

Comme le démontre le tableau n°1, la moyenne de 79 médecins/100 000 habitants varie de 62 médecins 
généralistes libéraux dans le département de l'Ain, à 98 médecins en Savoie. Mais la Loire, le Rhône, la 
Haute-Savoie et la Drôme, enregistrent également une densité médicale inférieure ou égale à la moyenne 
régionale. 
 

¶ ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǉǳƛ ŀ ŞǾƻƭǳŞ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нллуΣ нлмн Ŝǘ нлму Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ 
 
vǳŜƭǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ wƘƾƴŜ-Alpes  
 

- Une remontée des effectifs des praticiens : 
Comme le résume le tableau n°2 ci-dessous, les effectifs de praticiens sont en légère hausse. Au 1er 
janvier 2018, 5 072 médecins généralistes libéraux ont été dénombrés, soit une progression des effectifs 
de +169 praticiens.  
 

- Beaucoup de bassins d'activité fermés :  
 
!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ŜƴǘǊŜ ƭϥŀƴƴŞŜ нллу Ŝǘ нлмуΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рф ōŀǎǎƛƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳΦ !ǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ 
2018, 937 bassins d'activité ont été dénombrés, soit une perte de -50 bassins, sur une période de 5 ans.  
 

- La densité médicale : en hausse grâce à la remontée des effectifs !  
 
9ƴǘǊŜ ƭϥŀƴƴŞŜ нллу Ŝǘ нлмнΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŀ ōŀƛǎǎŞΣ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŀƛǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
de la population. La densité a reculé, passant de 90 à 77 médecins généralistes libéraux pour 100 000 
habitants. Au 1er janvier 2018, la densité médicale est de 79 médecins généralistes libéraux pour 100 000 
habitants, soit une progression de +2,6 % de la densité, due en partie à la remontée des effectifs de 
praticiens.  
 
 

 
 

 

Ancienne Région Rhône 
Alpes  

 
2008 

 
2012 

 
2018 

 
Commentaires 

 
Nombre de praticiens 
 

 
5 585 

 
4 903 
682 
12,2 % 

 
5 072 
+ 169 

(+ 3,5 %) 

Une remontée des 
effectifs depuis 2012 

Nombre de bassins 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

 
996 

 
987 
9 bassins 

 
937 
50 bassins 

Fermetures et recul 
sur beaucoup de 
territoires 

Densité médicale 90/100 000 ha 77/100 000 ha 79/100 000 ha Une hausse de la 
densité 

 
Quelques remarques sur les évolutions des départements Allier, Cantal, Haute Loire, Puy de dôme 
 
Une forte baisse des effectifs de praticiens 
 
{ƛ ƭΩƻƴ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ƴϲоΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩŜƴ нллсΣ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ 
ƭƛōŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ м опоΦ !ǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΣ ƻƴ ƴΩŜƴ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ 
1 128, soit une perte de -215 praticiens, et une baisse de -16,0% des effectifs.  
 
5Ŝǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǳƴ ƴŜǘ ǊŜŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 
9ƴ нллсΣ нср ōŀǎǎƛƴǎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜΦ !ǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΣ ƛƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜ 
256, soit une perte de -9 bassins et une baisse de -3,4 %.  

 
Tableau n° 2 : ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ - ancienne région Rhône-Alpes 2008 à 2018  
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Une densité médicale en baisse. 
 
Au 1er janvier 2006, la région Auvergne comptait 103 médecins généralistes libéraux pour 100 000 
habitants. Au 1er janvier 2018, la densité médicale est de 83 médecins généralistes pour 100 000 
habitants, soit un recul de -19,4 % de la densité.  

 
 
 
 
Ancienne Région 
Auvergne                

 
2008 

 
2018 

 
Commentaires 

 
Nombre de 
praticiens 
 

 
1 343 

 
1 128 

215 
+ 3,5 % 

Une baisse de 16 % des effectifs 
depuis 2006  

Nombre de bassins 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

 
265 

 
256 

9 bassins 

Fermetures et recul sur beaucoup de 
territoires 

Densité médicale 103/100 000 ha 83/100 000 ha 
 

(- 19,4 %) 
 

Une baisse notoire de la densité des 
médecins généralistes 

 
vǳŜƭǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
  
¢ȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ  
 
Au 1er janvier 2018, sur les 7 195 médecins généralistes qui ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ¦wt{ aŞŘŜŎƛƴǎ 
ƭƛōŞǊŀǳȄ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes, on compte : 

- 6 201 médecins généralistes, soit 86,2 ҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦΣ 
- 814 médecins MEP (médecins à exercice particulier) exclusifs, comme, par exemple, les médecins 
ŀƴƎƛƻƭƻƎǳŜǎΣ ŞŎƘƻƎǊŀǇƘŜǎΣ ŀŎǳǇǳƴŎǘŜǳǊǎΣ ƘƻƳŞƻǇŀǘƘŜǎΧŁ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦΣ ǎƻƛǘ ммΣо % de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

- 180 Médecins Généralistes Urgentistes exclusif et/ou exerçant exclusivement en établissement, 
soit 2,5 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
 

Secteur conventionnel :  
 
Plus de 93,0 % des médecins généralistes, en exercice dans la région Auvergne-Rhône-Alpes, exercent en 
secteur 1. 
 
aƻŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Υ  
 
46 % des médecins généralistes libéraux, près de 2 ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǎǳǊ рΣ ŎƘƻƛǎƛǎǎŜƴǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Ŝƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ 
ƎǊƻǳǇŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΣ ǊŜǘŜƴǳ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎΦ [ϥŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎŀōƛƴŜǘ 
individuel, à 35,6 %, comptabilise 10 points de moins. Ces deux modes d'exercice représentent près de 
82 % de l'ensemble, soit plus de 8 situations sur 10.  
hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǇƭǳǊƛ-professionnel, avec ou sans projet de santé 
ŎƻƳƳǳƴΣ ǊŜǎǘŜ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ 15,8 % des médecins 
généralistes 
  

Tableau n° 3 : ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ des départements Allier, Cantal, Haute- Loire, 
Puy de Dôme 2006 à 2018  
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Tableau 4  
 
 

Mode d'exercice 
 

 

 

  Tableau 5  
 
 

Situation 
professionnelle  

         
Les modes d'exercices Effectif 

Fréquence 
en %  

Situation professionnelle Effectif 
Fréquence 
en % 

Cabinet de groupe 2 834 46,0% 
 

Libérale 5 204 83,9% 

Cabinet individuel 2 196 35,6% 
 

Mixte 526 8,5% 

Maison / Pôle de Santé 496 8,0% 
 

Cumul emploi retraite 71 1,1% 

Cabinet de groupe pluri-
professionnels 

484 7,9% 
 

Collaborateur   340 5,5% 

Etablissement privé non PSPH 139 2,3% 
 

Saisonnier   33 0,5% 

Non renseigné 16 0,3% 
 

Non renseigné 27 0,4% 

Total général   6 165 100,0% 
 

Total général   6 201 100,0% 

  
Source : URPS ML-
AuRA, 2017    

Source : URPS ML-AuRA, 
2017 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ  
 

On relèvera que près de 84,0 % des médecins généralistes exercent leur activité en mode libéral exclusif. 

Seuls 8,5 % exercent en mode mixte (tableau n° 5). 

Sexe ratio :  
 

 
 
 

 
Comme le démontre le graphique 6, ce sont, en 2018, des médecins généralistes-hommes qui pratiquent 
la médecine générale en Auvergne-Rhône-Alpes. Ils sont 3 648 et représentent 58,9 % des effectifs. Les 
femmes sont au nombre de 2 550, soit 41,1 % des praticiens. 
Mais il faut tout aussitôǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Řǳ ǎŜȄŜ Ǌŀǘƛƻ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜƴǘ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ ŃƎŞǎ ŘŜ 
moins de 50 ans. Sous cette barre, les médecins généralistes sont majoritairement des médecins 
généralistes-femmes. Elles constituent plus de 60 % des effectifs, soit 1 486 praticiens.  
Les taux de féminisation oscillent autour de 53,2 % chez les praticiens âgés de 46 à 50 ans, soit le taux le 
plus faible, à plus de 70,0 % chez les praticiens âgés de moins de 35 ans. 

Graphique 6 : pyramide des âges 
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Les risques du vieillissement démographique : un généraliste ǎǳǊ ŘŜǳȄ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ 
PRS2 
 
[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƎŀǊŘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎΦ 
/ƻƳƳŜ ŀǘǘŜƴŘǳΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ł рΣ мл Ŝǘ мр ŀƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƴǳŞŜ ŘΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜΦ 
 
Le tableau n° 7 reprend les données du recensement des médecins généralistes. Leur âge moyen 
homme/femme est de 52 ans, plus âgé pour les hommes, soit 56 ans, bien plus jeune pour les femmes, 47 
ans.  

 
 

Tableau 7 
  

 

Age moyen et vieillissement 
 

 

 

 
Médecins généralistes Effectif Age moyen  

% 55 ans et 
plus 

% 60 ans et 
plus 

% 65 ans et 
plus 

Médecins Hommes 3 648 56 ans 64,3% 43,6% 18,5% 

Médecins Femmes 2 550 47 ans 31,4% 15,0% 3,8% 

Total général   6 198 52 ans 50,8% 31,8% 12,5% 

     
Source : URPS ML-AuRA, 2017 

 
 
Quelques constats alarmants : 
 

- ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŀ рр ŀƴǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΦ /ΩŜǎǘ ǎƛȄ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ ǎǳǊ ŘƛȄ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ-
hommes et trois praticiens sur dix pour les généralistes-femmes,  

- en 2027, un généraliste libéral sur deux ǇƻǳǊǊŀ ŎŜǎǎŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ ср ŀƴǎΣ ƭΩŃƎŜ 
théorique de la retraite 

- en 2022, 32 % des médecins généralistes, soit 3 praticiens hommes sur dix (plus de 43 % sont en 
effet des hommes), auront 65 ans et sont susceptibles de partir à la retraite. 

- en 2018, 12,5 % des médecins généralistes libéraux sont âgés de 65 ans et plus, soit un praticien 
homme sur dix, et peuvent cesser leur activité.  

 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ 
Le tableau n° 8, qui répartit les praticiens en fonction de leur âge (plus ou moins de 50 ans) et de leur 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ƳŜǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ ŃƎŞǎ ŘŜ рл ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ Ŝǘ ƭΩŜŦfectif des praticiens âgés de moins de 50 ans.   
Quelques constats qui alertent sur le déséquilibre entre les générations de praticiens : 
 

- pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, (tableau n° 8), l'indice de vieillissement des médecins 
généralistes libéraux est de 1,7 ou 167 médecins généralistes libéraux âgés de 50 ans et plus pour 
100 médecins généralistes libéraux âgés de moins de 50 ans, 

- Les indices de vieillissement varient sur les 12 départements de la région de 1,2 à 2,3.  
- la Haute-Loire enregistre le niveau d'indice le plus faible,  
- ƭΩ!ƭƭƛŜǊ Ŝǘ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ Ł нΣоΣ ƻƴǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

conséquents. 
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Tableau 8 :  
 

 
 
Indice de vieillissement de praticiens par département 

     

Les Départements 
Praticiens âgés de 
moins de 50 ans 

Praticiens âgés de 50 
ans et plus 

Indice de 
vieillissement 

Ain 119 267 2,2 (224) 

Allier 83 192 2,3 (231) 

Ardèche 80 180 2,3 (225) 

Cantal   47 79 1,7 (168) 

Drôme   138 254 1,8 (184) 

Isère   405 636 1,6 (157) 

Loire   240 352 1,5 (147) 

Haute-Loire   81 101 1,2 (125) 

Puy-de-Dôme   222 322 1,5 (145) 

Rhône   503 868 1,7 (173) 

Savoie   156 261 1,7 (167) 

Haute-Savoie   250 362 1,4 (145) 

Auvergne-Rhône-Alpes 2 324 3 874 1,7 (167) 

(*) Densité pour 100 000 hab. Sources: INSEE-RGP, 2016 

 

5Ŝ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!w{ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘΣ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩ!w{ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ 

libéraux de la région Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Lb{99Φ  

Dans le "Territoire de Vie-Santé". (TVS), les territoires sont classŞǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩϦ!ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

tƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ [ƻŎŀƭƛǎŞŜϦΣ ό!t[ύΣ ǉǳƛ ǉǳŀƭƛŦƛŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 

compte des besoins de soins de la population Υ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻn 

Ŝǘ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŜǘŎΧ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘΩŀŎǘŜǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴ 

est fixé à 3,8 consultations par habitant et par an. Le seuil critique est fixé à 2,5 consultations par habitant 

et par an.  

/ΩŜǎǘ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ǉǳƛ ŀ ǇǊŞǾalu lors de la construction du PRS (programme régional de santé) valable de 

2018 à 2028. La carte et la liste des zones fragiles pluri professionnelles est présentée ci-dessous. 
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Annexe 1 opposable : détermination des zones fragiles pluri-

professionnelles - art l 1434-7 du code de la sante publique 

 
[Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǇŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{Σ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƳƻƴǘǊŞΣ 

lors des différents retours des professionnels de santé, de remise en cause générale. 

Toutes les études réalisées  ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊΣ ƻǳ ŘŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŜǊΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ Řŀƴǎ 
ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ŦŀǳǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀnte et/ou 
faute de successeur médical. Il est clair que le plan de transformation du système de santé gagnera en 
ŎǊŞŘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎƳŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǳǘƛƭƛǎŜǊŀ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ƭΩƛƴstallation des praticiens dans les zones sensibles. 
 
 
 

2. En conclusion 
 

[ŀ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞΣ !Ǝƴŝǎ .ǳȊȅƴΣ ǎΩŜǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ Ϧƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞϦ Ŝǘ ϦƭΩŞƎŀƭ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎϦΣ aŀ ǎŀƴǘŞ нлннΧ  

9ƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀ ŘŞǾƻƛƭŞ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ  

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ l'URPS de la région Auvergne-Rhône-Alpes montre que plus de 81 % de la population 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƳŞŘecin généraliste libéral sur le territoire de sa commune de 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ /ΩŜǎǘΣ Řŀƴǎ рф % des cas, un médecin généraliste de sexe masculin, âgé en moyenne de 52 ans, 
exerçant, à plus de 93 % en secteur1 et à 46 ҈ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ ƻǳ Ŝƴ ŎŀōƛƴŜǘ individuel.  
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aŀƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ l'URPS dresse un constat inquiétant, montrant que les conditions 

ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǉǳƛ 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘΦ vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il des médecins qui ont 50 ans 

en 2017 ? La pyramide des âges comporte une proportion de cinquantenaires trop importante. Cela 

concerne 427 territoires de santé, soit 35,8 % des territoires qui ont des praticiens en exercice, tous âgés 

ŘŜ рл ŀƴǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΦ 9ƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ мнΣо % des effectifs. En impact 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ŎΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс % de la population régionale.  

 
Quel est le risque démographique à long terme, dans 10 ans Κ vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il des médecins qui ont 
actuellement 55 ans ? En 2027, âgés de 65 ans, donc susceptible de cesser leur activité, ils représenteront 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦΦ [ΩŜŦŦŜǘ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл % des territoires de santé de la région et 
touchera plus de 61,8 % de la population.  
 
Quel est le risque démographique à moyen terme Κ vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il des médecins âgés de 60 ans en 2018 ? 
Un tiers, 31,8 % des médecins généralistes libéraux, a 60 ans et plus. En 2022, ils sont susceptibles de 
cesser leur activité. Cela concernera 33,6 % des territoires de santé de la région, soumis à ce risque 
démographique, impactant 19,0 % de la population et 16,0 % des médecins généralistes libéraux de la 
région.  
 
Quel est le risque démographique à court terme Κ vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il des médecins qui ont 65 ans au 1er janvier 

2018 ? Ils sont 12,5 % à être âgés de 65 ans et plus et donc susceptible de partir en retraite dès cette 

année 2018. Cela concernera 12,2 % des territoires de santé de la région, impactant 5,7 % de la 

population et 4,4 % des médecins généralistes libéraux de la région. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜǎ usagers du système de santé sont en attente de 

mesures. LƴǳǘƛƭŜ ŘΩƛƴǎƛǎǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΣ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

 

 

 

La CSDU, dans sa contribution à l'avis de la CRSA sur le Projet régional de santé 2018-2028, avait 

souligné "l'accès aux soins de premier recours est pour les usagers une priorité absolue. La 

commission soutient les mesures incitatives qui permettent de rendre attractifs certains territoires, 

tout en alertant sur le droit fondamental d'accès aux soins, ǉǳƛ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, 

puisque 900 000 habitants (soit 11,5 % de la population ont un accès très difficile aux soins de 

premier recours. En conséquence, elle demande à l'ARS de concentrer ses efforts sur cette question 

cruciale" (Avis sur le PRS - 26 avril 2018). 
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II - Le vieillissement de la population en Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2030 
 

tŀǊƳƛ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭŀ /5{¦ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǳƴ ŘŜǾƻƛǊ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ŀǾŜŎ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ŦƛƎǳǊŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
ses préoccupations, la prisŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ тр ŀƴǎΣ Ŝƴ 
ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ ¢ǊŀƛǘŜǊ Řǳ ϦƎǊŀƴŘ ŃƎŜϦ pour la CSDUΣ ŎΩŜǎǘ aborder tous les effets possibles du 
vieillissement : la maladie, la dépendance, le handicap, dans la perspective du respect des droits des 
personnes.  

Eƴ нлмтΣ ƭΩhw{ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes a conduit une étude2Σ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!w{Φ /ŜǘǘŜ 
ŞǘǳŘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ de la CRSA, 
ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩhw{ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ 
de nombreuses informations et synthèses sur cette étape spécifique du parcours de vie, dont on sait à 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜΦ  

Aussi, est-il proposé de reprendre les travaux qui se rattachent à cette thématique afin de formuler des 
recommandations dans le cadre du rapport annuel de la CSDU : 

- Les seniors en région Auvergne-Rhône-Alpes, vus paǊ ƭΩLb{99 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-!ƭǇŜǎΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜǳǊǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ logement que leurs revenus, et de cerner avec précision les besoins et 
les évolutions à venir de cette population, 

- vǳŜƭǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ?  

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩhw{ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-!ƭǇŜǎ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƳƛŜǳȄ ŎƻƴŎŜǇǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ Ł 
mieux en décrire les différents aspects, les étapes, les facteurs de risque et de protection et la prise en 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŃƎŞŜΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ notion de 
parcours des personnes âgées dépendantes, avec la mise en évidence des ruptures préjudiciables à une 
prise en charge adéquate et de qualité. 

- Vers une typologie qualitative des territoires au service des besoins des personnes âgées 
dépendantes, avec la construction de 4 profils territoriaux 
 

[Ωhw{ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǉǳƛ ŎƭŀǎǎŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 
ƭŜǳǊ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ƻǳ ƳŞŘƛŎƻǎƻŎƛŀƭŜ Řƻƴǘ ƛƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘΦ  

Des informations complémentaires pour en savoir plus sont à consulter dans la partie Annexes du présent 
document. 

 

  

                                                           
2  Étude prospective et qualitative - tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜ ŘŜ тр ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол - Région Auvergne-Rhône-Alpes - Observatoire Régional de la Santé Auvergne-Rhône-Alpes | 
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III - Droits et éthique des personnes âgées dépendantes : point de vue de 
Mme CALLU, maître de conférences en Droit à l'Université de Lyon III 

Evoquer la situation des personnes âgées dépendantes soulève la double interrogation de leur situation 
juridique et éthique. Etre âgé signifie-t-il toujours être vieux ? A partir de quel âge est-on vieux ? Est-on 
encore une personne juridique lorsque l'on est âgé ? 

En droit français, les différentes étapes de la vie sont considérées comme un "fait de la nature en ce 
qu'elles procèdent de sources absolument indépendantes de la volonté3". Le déroulement du temps est le 
même pour tous les êtres, même si les conséquences n'en sont pas forcément les mêmes suivants les 
personnes en fonction du rythme biologique de chacun. Le droit ne va donc que constater ce fait tout en 
cherchant à protéger les phases dans lesquelles nous sommes les plus fragiles : la minorité (de la 
naissance vivant et viable jusqu'à l'âge de 18 ans en raison de la dépendance juridique des mineurs vis-à-
vis de leurs parents4) et lorsque les personnes concernées en ont besoin (mesures de protection des 
majeurs5). A partir du moment où l'on est majeur, chacun dispose d'une même et pleine capacité juridique 
et, très heureusement, "le droit ne fixe aucun âge à partir duquel nous sommes vieux6". En d'autres 
termes, il n'y a pas d'âge juridique pour être vieux ! 

Certes, des droits vont être ouverts en fonction de certaines phases de vie (droit à la retraite, droits à 
certaines aides, droit d'entrer dans un établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes..); mais il est rare que les textes utilisent les termes de vieillesse, à l'exception notable de la 
loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement. 

En revanche, les termes de personnes âgées se rencontrent plus facilement, en particulier dans le Code de 
l'action sociale et des familles (chapitre III), mais pour exposer quelles aides peuvent être accordées en 
fonction des situations, les âges concernés varient en fonction de chacune de ces prestations.  

En d'autres termes, ce qu'il est essentiel de constater, c'est que le droit pose un regard d'immense respect 
sur les personnes qui abordent la dernière partie de leur vie, qu'il cherche à leur conserver le maximum de 
dignité, de libertés, d'autonomie et qu'il prévoit des mesures spécifiques en fonction des difficultés que ces 
personnes peuvent rencontrer. A titre d'exemple, le droit ne prévoit aucune limite d'âge pour obtenir les 
informations concernant sa santé et pour décider, avec les professionnels de santé concernés, de mesures 
à prendre pour répondre aux altérations de l'état d'une personne, même s'il s'agit d'un refus de soins7. Et 
même si le malade est placé sous tutelle en raison de sa vulnérabilité, le droit prévoit que l'information 
doit lui être donnée et que son consentement "doit être systématiquement recherché s'il est pate à 
exprimer sa volonté et à participer à la décision". 

En revanche, ce que l'on peut constater trop souvent, c'est le non- respect de cette dignité juridique des 
personnes âgées et la rapidité avec laquelle certains proches ou certains professionnels peuvent prendre 
des décisions à la place des intéressés "afin de ne pas les ennuyer avec cela" ou "parce que cela va plus 
vite et que l'on n'a pas de temps". Dans son rapport de 2009 consacré à la vulnérabilité, la Cour de 
cassation, par la voix du professeur Xavier Lagarde évoquait la notion de double peine : "Non seulement 
elle empêche les individus de jouir du plein exercice de leur personnalité juridique, mais encore, elle les 
marque au point le plus souvent de leur attirer des nuisances supplémentaires. Comme si la proximité des 

                                                           
3
 Introduction au droit, Roland H, Boyer L., Litec, 2002, p. 556. 

4
 Incapacité d'exercice. 

5
 Sauvegarde de justice, curatelle, tutelle. 

6
 Agisme ou vieillissement éthique: réflexions sur le droit, les politiques publiques et l'éthique en France et au Québec, Saton- 

Jean M., Callu M-F., in Réflexion et recherches en éthique. Mélanges en l'honneur du professeur Christian Hervé, Dalloz, 2018, 
p431-441 
7
 Par exemple, à partir de 65 ans, une personne privée de ressources suffisantes peut bénéficier, soit d'une aide à domicile, soit 

d'un accueil chez des particuliers ou dans un établissement, et 60 ans pour une personne reconnue inapte au travail (art. L113-
1 CASF) ; mais aussi, dans le Code de la sécurité sociale, l'âge d'ouverture du droit à la pension de retraite est fixé à soixante-
deux ans pour les assurés nés à compter du 1

er
 janvier 1955.  
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personnes vulnérables faisait craindre un effet de contagion8". Ceci est tellement vrai que le Code pénal 
prévoit expressément une infraction portant sur l'abus frauduleux de l'état d'ignorance ou de faiblesse 
"soit d'un mineur, soit d'une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à 
une infirmité, à une déficience physique ou psychique9ΧϦΦ 

Et c'est là où l'éthique peut aider à compléter ce que recherche le droit pour protéger les personnes 
âgées.  

Dans son avis n°128, du 15 février 2018, relatif aux Enjeux éthiques du vieillissement, le Comité consultatif 
national d'éthique10 aborde la nécessaire "prise de conscience par notre société de ce "nouveau temps" 
qu'est la fin de la vie de cette réalité épidémiologique de la vulnérabilité des personnes, de leur solitude 
et de leur isolement". 

Ceci est indispensable non seulement au plan politique et national, mais également dans les actions 
quotidiennes, à domicile ou en établissement. Lorsque l'on travaille avec les équipes qui prennent en 
charge les personnes en grande dépendance et que l'on s'interroge sur la place que l'on peut laisser à une 
indépendance physique et mentale qui se réduit de jour en jour, certaines interrogations, classiques en 
éthique11, permettent de progresse. A titre d'exemple, quand plusieurs possibilités s'offrent, face à une 
situation donnée, quelle sera celle qui conservera encore le plus d'autonomie à la personne concernée 
(par exemple dans sa possibilité de choisir elle-même, ne serait-ce que sur des choses simples comme un 
dessert ou une heure de lever ou de de coucher) ; quelle sera celle qui lui sera bienfaisante (les petites 
joies de fin de vie sont tellement précieuses, même si elles semblent sans intérêt pour les autres) ; quelle 
sera celle qui ne lui sera pas malfaisante (obliger une personne à prendre une douche tous les jours alors 
le refuse et n'en a jamais pris de sa vie peut se révéler particulièrement violent humainement) ; quelle 
sera celle qui sera juste (dans certains établissements, par manque de personnel, le soir il est décidé 
quelles seront les personnes auxquelles il faudra répondre, la nuit, et celles qui devront attendre le matin 
ŀǾŀƴǘ ŘϥşǘǊŜ ŀƛŘŞŜǎΧύΦ 

Le droit et l'éthique sont unanimes dans le regard qu'ils portent sur les personnes en dernière partie de 
vie, regard de respect, de dignité et de remerciement. Comme le souligne le Comité consultatif national 
d'éthƛǉǳŜ Υ Ϧ[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǊƛŎƘŜǎ ŘϥşǘǊŜΧ 9ƭƭŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ aptitude à tous à vieillir et 
ce faisant, elles nous obligent à penser le sens de l'existence en général et de notre existence en 
particulier. Les personnes aujourd'hui âgées sont celles qui ont fait de nous ce que nous sommes et, dans 
un certain sens, sont aussi notre mémoire vivante.12" 

  

                                                           
8
 Avant-propos, 

https://www.courtdecassation.fr/publications_26/rapport_annuel_36/rapport_2009_3408/etude_personnes_3411/m._xavier_153
05.html 
9
 Art.223-15-2 du code pénal, infraction punie de trois ans d'emprisonnement et de 375 000 euros d'amende 

10
 http:/www.ccneethique.fr/sites/default/files/publications/ccne_avis_128.pdf 

11
 Les principes de l'éthique biomédicale, Beauchamp T., Childress J., Les Belles Lettres, 2008 

12
 http:/www.ccne-ethique.fr/sites/default/ files/publications/ccne_avis_128.pdf 
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Recommandations 

A partir des analyses précédentes effectuées à partir des études de ƭΩLb{99 Ŝǘ ŘŜ ƭΩhw{Σ ƭŀ /w{! rappelle 

ses principales recommandations :  

 
Etre destinataire de données fiables (en croisant les informations d'organismes comme la CPAM, la 
MSA, ƭŀ /!w{!¢Χύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎǳƛǾǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ    
  
Soutenir le repérage des personnes âgées en fragilité en renforçant ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ l'aide aux personnes 
âgées dépendantes et en situation de précarité.   

 
Promouvoir les actions de prévention, en améliorant la prévention de la perte d'autonomie à domicile 
et en établissement  

 
Favoriser le maintien à domicile et ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ notamment en 
développant les ressources de soins et d'aides à domicile 
 
Soutenir les professionnels en renforçant la formation des professionnels exerçant auprès des 
personnes âgées et en favorisant leur installation sur les territoires en déficit 
  
Développer la prise en charge de troubles psychiques de la personne âgée en renforçant les liens entre 

la psychiatrie et les acteurs de la prise en charge des personnes dépendantes 
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Deuxième partie : Les sujets porteurs d'avenir  

I. Evaluation des établissements de santé  
 

Le respect des droits des usagers est un élément fondateur de la loi du 14 mars 2002 confortés par la loi 
de modernisation de notre système de santé de janvier 201613Φ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǉǳŜƭǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǇŜǳǘ-on 
effectǳŜǊ Κ [ΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǎǘ-il plus sûr ? Les malades mieux pris en charge ? Leurs droits mieux respectés ?... 
/ΩŜǎǘ Ł ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǘŜƴǘŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ, en analysant les thématiques abordées tant 
par la Haute Autorité de Santé que par les commissions des usagers dans les établissements de santé. 
 
La Commission Spécialisée Droits des Usagers a constaté, au fil des ans, ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ I!{ Ŝǘ ƭΩ!w{ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŞǘǳŘƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄΣ ǎƻƛǘ 
au travers des items contenus dans le quŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Commissions Des Usagers (CDU) des 
établissements de santé, soit au niveau des thématiques abordées par la HAS lors de la certification et de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ  
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ souhaitable de rapprocher, à titre exploratoire, un représentant de 
ƭŀ I!{ Ŝǘ ŘŜǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!w{, afin de mieux cerner les missions 
respectives de chacune des institutions. Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳΩǳƴ travail collaboratif pourrait être engagé entre la 
I!{ Ŝǘ ƭΩ!w{ en lien avec la CSDU, aux fins ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ "droits 
des usagers" dans les établissements de santé. 
 
Nous évoquerons dans un premier temps cette ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎie renforcée entre les institutions 
HAS et ARS avec la conférence régionale de santé, ŀǾŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ certains résultats de la mesure de la 
satisfaction des patients hospitalisés, ainsi que la qualité et la sécurité des soins dans les hôpitaux et les 
cliniques en 2017. 
 

1. PƻǳǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ I!{ Ŝǘ ƭΩ!w{ : témoignages HAS et ARS 
 

La commission spécialisée droits des usagers a auditionné Bruno DELATTRE, expert visiteur de la HAS, 
Frédéric GJOSTEEN et Isabelle DANIELOU du pôle Performance et Investissements ARS ARA. Les échanges, 
ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƻƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-visiteur dans la certification des établissements, 
les visites préparatoires à la certification, les problématiques de qualité et de sécurité des soins dans les 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜǘΣ ŜƴŦƛƴΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!w{Φ 
 
Cette rencontre a ouvert de nouvelles perspectives et a incité les membres de la CSDU à émettre des 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊcement de la ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ I!{ Ŝǘ ƭΩ!w{. 
 

1.1. [Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-visiteur et la certification des établissements 

 
La certification Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΣ 
effectuée par des professionnels ƳŀƴŘŀǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ I!{Σ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, la HAS en 
compte environ 500. Ce sont eux qui contribuent, en tant que collaborateurs occasionnels, au 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 
[ΩŜȄǇŜrt visiteur est un professionnel de santé : médecin, pharmacien, directeur, soignant et autres cadres 
hospitaliersΦ Lƭ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎΦ Lƭ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ŀƴǎΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

                                                           
13

 http://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/loi-de-modernisation-de-notre-systeme-de-sante/ 
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ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ [Ŝ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ǌetenu suit un solide parcours de formation initiale 
ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ ƭŀ I!{Φ [ΩŜȄǇŜǊǘ-ǾƛǎƛǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ п ǾƛǎƛǘŜǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇŜƴŘŀƴǘ о ŀƴǎ Ŝǘ Ł ǇŜǊŦŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ǎŜǎ 
connaissances en formation continue, présentielle ou à distance. Il consacre du temps à la préparation de 
la visite et à la rédaction du rapport. 
 

1.2. La visite de certification des établissements de santé et la prise en compte 
des droits des patients 

 
La HAS ǇǳōƭƛŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 
La finalité esǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΦ 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ 
fréquenter. Il lui suffit de cliquer sur le site Scope santé pour obtenir le niveau de certification de 
ƭΩétablissement et accéder aux  indicateurs de qualité et de sécurité des soins (IQSS) 
 
La certification 
 
La procédure de certification des établissements de santé, conduite sous l'égide de la Haute Autorité de 
Santé, a pour objet d'évaluer la qualité et la sécurité des soins dispensés, ainsi que l'ensemble des 
prestations délivrées par les établissements de santé. Elle consiste en une appréciation globale et 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 
charge des patients. Elle se fonde sur un manuel de certification élaboré par la Haute Autorité de Santé, 
ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ les grandes étapes de la visite de certification14. 
 
Cette visite, assurée par une équipe de 2 à 7 experts-visiteurs de catégories professionnelles différentes, 
Řƻƴǘ ǳƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǾƛǎƛǘŞŜ et de la 
satisfaction des patients. Tous les établissements de santé publics et privés, en France métropolitaine et 
DOM-TOM, sont concernés. 
 
[Ŝǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ-ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ 
complémentaires :  

- ƭΩŀǳŘƛǘ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛƎǳŜǊ ǳƴŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ όŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ 
ŘƻǳƭŜǳǊύ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǎŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ;  

- ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǘǊŀŎŜǳǊΣ ǉǳƛ ŞǾŀƭǳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ hospitalisé. 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜΣ ƛƭǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ǇǊŞ ǊŀǇǇƻǊǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ 
contradictoire, puis le rapport final conduisant à une décision de certification. 
 
Droits du patient 
La certification a pour objectif d'assurer une complémentarité entre le respect des normes réglementaires 
et la satisfaction aux exigences identifiées dans le manuel de certification. Ainsi, la certification évalue : 

- la dimension éthique dans la prise en charge du patient,  
- la prévention de la maltraitance,  
- la promotion de la bientraitance,  
- le respect de la dignité et de l'intimité du patient,  
- le respect de la confidentialité des informations relatives au patient, 
- le respect des libertés individuelles, 
- la prise en charge de la douleur, 
- l'information du patient sur son état de santé et les soins proposés, 

                                                           
14  https://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_2758048/fr/comprendre-la-v2014  
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- le respect des droits des patients en fin de vie, 
- la prise en charge des personnes présentant une vulnérabilité et des risques particuliers : 

personnes âgées, enfants et adolescents, personnes atteintes d'un handicap, patients porteurs de 
maladies chroniques, 

- l'accueil et l'accompagnement de l'entourage, 
- l'implication des usagers, de leurs représentants et des associations. 

En cas de manquements ou d'insuffisances constatés, la Haute Autorité de Santé formule une décision sur 
la thématique concernée. 
 
Les différentes décisions de certification de la HAS 

Certification  (A) (délivrée pour 6 ans) 

Certification avec recommandation(s) 
d'amélioration  (B)  

(délivrée pour 4 ans) 

Certification avec obligation(s) d'amélioration (C) (délivrée pour 2 à 4 ans selon les cas) 

    Sursis à statuer  (D)  όƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
apporté la preuve de la résolution des écarts). 

Non certification  (E ) (le nombre et la gravité des réserves - dont des 
situations à risques observées et non maitrisées ς sont 
ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 
Constat que de nombreuses préoccupations sur la qualité et la sécurité des soins dans les établissements 
de santé sont partagéeǎ ǇŀǊ ƭŀ I!{Σ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŀ /{5¦Φ 
 
 

1.3. Quelques propositions et pistes de travail  

 
[Ω!w{ ǇƻǳǊǊŀƛǘ-elle faire part, en amont, à la HAS, lorsque cette dernière entame une procédure de visite 
ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ŀǘǘƛǊŜǊ ǎƻƴ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ? 
Notamment, sur la fiche interface V2014, sur laǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ-visiteurs.  
 

- Plusieurs thématiques peuvent apparaitre intéressantes. Dans la rubrique "liste des instances", le 
nombre de réunions de la CDU (ex-CRUQPC) effectuées les trois dernières années ne manque pas 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 5ŀƴǎ ƭŀ Ǌǳbrique "relations avec les usagers", le nombre de plaintes et contentieux, 
ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŜǎǇǊƛǘΣ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
recenser la date de validation du rapport de la CDU en plénière ainsi qu'en conseil de 
surveillanceΦ ¢ƻǳǎ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŜƴŘǊŀƛŜƴǘ Ŝƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ I!{Σ ǉǳƛ 
visite un quart des établissements chaque année. 
 

- 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ sujets que le rapport annuel droits des usagers 
ŜƴǘŜƴŘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΣ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ : par exemple la formation continue des professionnels de 
santé, le bon usage des médicaments, leur dispensation, la lutte contre la douleur, la 
ōƛŜƴǘǊŀƛǘŀƴŎŜΣ ŜǘŎ Χ 

 
- La CSDU ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƻōǘŜƴƛǊΣ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9-SATIs, pour la mieux situer au regard des scores nationaux. 

 
- Enfin, le site Scope Santé doit, une nouvelle fois, être signalé, car il permet à chaque usager de 

disposer d'informations sur le niveau de qualité de tous les hôpitaux et cliniques de France.  
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¦ƴ ƭƛŜƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 
ǉǳŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŀ /w{! ŞƴƻƴŎŜƴǘ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ : 
 

- La prise en charge ambulatoire centrée autour du patient, où la CRSA recommande le 
renforcement de la coordination des acteurs dans une logique de parcours, le décloisonnement 
ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜǎ interfaces ville-ƘƾǇƛǘŀƭΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝƴ 
ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜΦ 

- [ΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ 
"satisfaction des patients hospitalisés" pour atteindre le 100 ҈Σ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ  
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ 

- La collaboration entre les professionnels de santé, pour que la liaison médecine de ville/hôpital 
devienne une réalité incontournable. 

- La préparation de la sortie des patients après hospitalisation. 
- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ de recueil de la personne de confiance. 
- La mise en place rapide de remédiations lorsque les cotations sont en C et D. 

 
En conclusion 
hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŎŜƴǘŜ Şǘǳde montre que 94 % des représentants des usagers (RU) ont conscience de 
ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
qualité des soins.  

 
Il apparait donc pertinent que la HAS les implique le plus possible dans la démarche de certification. Lors 
ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜΣ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ w¦ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΦ Lƭ Ŏƻnvient de 
noter que quelquefois, les RU sont pilotes de processus, preuve de leur bonne intégration au sein de la 
structure. Selon le point de vue des experts visiteurs, la rencontre avec les représentants des usagers est 
ǊƛŎƘŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  
Par exemple, dans le cas de la démarche patient traceur, une rencontre est prévue avec les équipes de 
soins, les médecins, le représentant des usagers et avec le patient. Leurs témoignages font souvent 
apparaitre des dysfonctionnements au niveau des interfaces et des nuisances la nuit. Cela renvoie souvent 
Ł ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƎƴƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦΦ  
Ces exemples Ŧƻƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ Şǘŀōƭƛssements et 
ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘϥǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ 
comme il est utile de les informer et de s'assurer qu'ils soient bien informés et associés au processus de 
certification, les inciter à parǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ōƛƭŀƴǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜǎ 
experts-ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ w¦ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŘŞǎƛƎƴŞǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 
sans les rencontrer, faute de désignation.  
 
On retiendra enfin qǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘŜǎ w¦ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
leur implantation.  
[ŀ I!{ Ŝǘ ƭΩ!w{ ƻƴǘ ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ ōƛŜƴ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΦ [ŀ I!{ Ŝǎǘ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
des soins dispensés et l'ensemble des ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [Ω!w{ 
enregistre les réserves formulées par la HAS et intervient en engageant des actions de procédures 
administratives ou en conduisant une inspection, en cas de risque majeur constaté. Pour autant, leur 
mission, dans le cadre de la transformation du système de santé, est de rassembler toutes les énergies et 
initiatives y concourant. 
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2. La mesure de la satisfaction des patients hospitalisés et qualité et sécurité des 
soins en 2017 

 

La satisfaction des patients est un élément incontournable à prendre en compte pour évaluer la qualité 
des soins dans les hôpitaux et cliniques. Depuis avril 2016, la HAS mesure la satisfaction des patients 
hospitalisés plus de 48h en « médecine, chirurgie, obstétrique » et pour la première fois cette année, les 
résultats publiés couvrent une année complète, de novembre 2016 à novembre 2017. 

 
2.1. La mesure de la satisfaction des patients hospitalisés (Scope santé)15 

En 2017, la satisfaction globale est en légère progression, passant de 72,7 % en 2016 à 73,2 %.  

Ces résultats nationaux de satisfaction des patients confirment ceux mesurés en 2016 et varient de façon 
marginale, ainsi :  

 

¶ 24 % des patients déclarent avoir une excellente opinion générale sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŞƧƻǳǊΣ 
61 % une bonne opinion, 11 % une opinion moyenne et 4 % une opinion mauvaise ou faible.  

¶ 60 ҈ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊŀƛŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞǎΦ 
5 % ne le recommanderaient pas.  

¶ En moyenne, les patients ont donné la note de satisfaction globale de 73,2 sur 100 pour leur 
hospitalisation (un quart des patients ont donné une note entre 0 et 66, un autre quart une note 
entre 82 et 100).  

 
La satisfaction globale est en progression : 73,2 % versus 72,7 % en 2016.  
Un niveau de satisfaction moyen est accordé à ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ et au confort des chambres et un  niveau 
ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ.  
[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ a/h ƻƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ accroître leur score de 
satisfaction, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜΦ 
  

                                                           
15

https://www.has-sante.fr/portail/plugins/ModuleXitiKLEE/types/FileDocument/doXiti.jsp?id=c_2814149 

 

https://www.has-sante.fr/portail/plugins/ModuleXitiKLEE/types/FileDocument/doXiti.jsp?id=c_2814149
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2.2. La qualité et la sécurité des soins en 2017 en Auvergne-Rhône-Alpes  
 

a) Le classement des établissements par région 

Répartition des établissements de santé par région et par classe en pourcentage  

Régions  
A  B  C  D  NR  

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
de santé total par région 
au niveau géographique  (%)  (%)  (%)  (%)  (%)  

Auvergne-Rhône-
Alpes  

10,4 23,4 39 19,5 7,8 77 

Bourgogne-Franche-
Comté  

12,5 18,8 37,5 21,9 9,4 32 

Bretagne  20,6 41,2 35,3 2,9 0 34 

Centre-Val de Loire  8,7 17,4 52,2 17,4 4,4 23 

Corse  0 0 50 50 0 2 

Grand Est  8,3 30 33,3 15 13,3 60 

Guyane  0 33,3 0 33,3 33,3 3 

Hauts-de-France  14 31,6 33,3 15,8 5,3 57 

Ile-de-France  2,5 15,8 32,5 43,3 5,8 120 

Martinique  0 0 33,3 33,3 33,3 3 

Normandie  13,9 27,8 25 13,9 19,4 36 

Nouvelle Aquitaine  18 37,7 31,2 3,3 9,8 61 

Occitanie  10,2 27,1 39 20,3 3,4 59 

Océan Indien  0 0 12,5 50 37,5 8 

PACA  13,4 29,9 34,3 20,9 1,5 67 

Pays de la Loire  13,5 37,8 24,3 5,4 18,9 37 

Total  10,8 26,7 33,9 20,5 8,2 679 
Source HAS r®sultats indicateurs pour lôam®lioration de la qualit® et de la s®curit® des soins d®cembre 2017 
       

Dans son précédent rapport, la CRSA avait pointé des points faibles à améliorer en priorité.  
Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜΣ de la prise en charge médicamenteuse, de la sécurité au 
bloc opératoire et de ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ  
/Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
prise en charge. 

2.3. Données régionales issues des visites de certification effectuées par la HAS 
en 2017   

 

Recommandations 
 

 

Etablissements de santé  

¶ S'assurer que les représentants des usagers soient bien associés à la démarche de certification et 

à la problématique du « parcours patient » 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘŜǎ w¦ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ lieux facilement 

identifiables et accessibles  
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HAS ARS  

¶ /ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ I!{Σ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŀ /w{!Σ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ :  

¶ Utiliser la « fiche interface » entre ARS et HAS pour suggérer des thèmes à traiter de manière plus 

spécifique lors de la visite de certification 

¶ Transmettre systématiquement les recommandations de la CRSA à la HAS afin de partager les 

ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ  
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Recommandations 

L'ensemble des recommandations peut être consulté dans l'avis rendu sur le PRS le 30avril 2018. 

II. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Projet Régional de Santé (PRS)  
 

Le Projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 a été adopté par arrêté du Directeur 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!w{ ƭŜ нр Ƴŀƛ нлму, après une large concertation de plusieurs mois, et publié le 14 juin 2018.  

 
 

1. Le schéma régional de santé 2018-2023 en ARA et les droits des usagers  
 

Le PRS a, parmi ses objectifs, de promouvoir en direction de tous (professionnels de santé, gestionnaires 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux, représentants des usagers, institutionnels) une culture 
ouverte et respectueuse des droits des usagers. Le PRS, se fondant sur la stratégie nationale de santé 
2018-2022, veillera à associer les usagers à la gouvernance du système de santé et à permettre à chaque 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊ ŘŜ son parcours de santé.  
Ainsi, lŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ, 
dans la mesure où son point de vue vient enrichir celui des professionnels et institutionnels. [Ω!w{Σ ŀǳ 
travers du schéma régional de santé (SRS), vise notamment, à développer les coordinations entre les 
structures, les professionnels et les usagers en vue de faciliter les parcours de santé.   
Les axes fondamentaux Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ό/h{ύ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŘŞƳƻŎratie sanitaire et aux 
relations partenariales entre les professionnels et les usagers sont : 

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ  

¶ [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ōƻƴ ǳǎŀƎŜ raisonné du 
système de santé 

¶ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
démocratie directe  

[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜΦ 
La commission a concentré ses réflexions sur la mise en ǆǳǾǊŜ des droits des usagers dans ce schéma e,t 
en particulier, son chapitre concernant la démocratie en santé. Elle souligne la qualité de la concertation 
préalable entre la direction déléguée « support et démocratie ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ η ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ /{5¦Φ 
De façon unanime, ŜƭƭŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ schéma, assorti 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎΦ 
/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ, ǉǳƛ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘΩaffirmer la place des usagers dans le système de 
ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŀƛŘŀƴǘǎΦ 
Tout autant, elle est favorable à ce que les instances de démocratie en santé soient accompagnées, la 
rŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ des usagers valorisée. Elle 
souhaite que tous les acteurs soient impliqués et mobilisés et que les patients deviennent des acteurs de 
leur santé. 
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Troisième partie : Les sujets permanents 
 

I.  Le fonctionnement des commissions des usagers (CDU) 
 

Depuis fin 201616, une Commission des usagers (CDU) est installée dans chaque établissement de santé 

public et privé pour représenter les patients et leur famille, en remplacement de la Commission des 

relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge (CRUQPC).   

Cette commission conserve les missions de base de la précédente CRUQPC, mais voit certaines missions 

évoluer ou être précisées. Ainsi, tout en continuant de veiller au respect des droits des usagers, de 

faciliter leurs démarches et de participer à l'amélioration de la qualité de l'accueil et des prises en charge 

au sein de l'établissement, la CDU dispose de nouvelles compétences par rapport aux CRUQPC, telles que: 

¶ <ǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ et de sécurité 
ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ό/a9ύ Τ 

¶ Se saisir de tout sujet portant sur la politique de qualité et de sécurité, faire des propositions et 
être informée des suites données ; 

¶ Être informée des événements indésirables graves (EIG) et des actions menées par 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Τ 

¶ wŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ 
¶ Proposer un projet des usagers exprimant leurs attentes et leurs propositions après consultation 

des représentants des usagers et des associations de bénévoles. 

Le conseil de surveillance des établissements publics de santé, ou une instance habilitée à cet effet dans 
ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ Ǉŀr an sur la politique de 
l'établissement, en ce qui concerne les droits des usagers et la qualité de l'accueil et de la prise en charge, 
sur la base d'un rapport présenté par la commission des usagers. Ce rapport et les conclusions du débat 
sont transmis à l'agence régionale de santé, qui est chargée d'élaborer une synthèse de l'ensemble de ces 
documents.  
Des extraits ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!w{ (https://www.auvergne-rhone-
alpes.ars.sante.fr/le-rapport-droit-des-usagers-0) ont permis aux membres de la commission de formuler, 
leurs recommandations, Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 

1. Données d'information générales 
 

L'unité statistique du rapport est la structure. Elle peut être un établissement géographique, une 
entité juridique ou un regroupement de plusieurs établissements géographiques. .  
Pour le rapport CDU-2017, sur l'activité 2017, 315 structures ont été sollicitées et 305 ont répondu, 
soit 97 % (96 % pour la CRUQPC-2016). 
Les 15 structures support d'un GHT ont toutes installé une instance commune des usagers : 13 ont 
mis en place un comité des usagers et les deux autres une commission des usagers. 
Remarque : il serait intéressant, lors de prochaine enquête, de recueillir le nombre de réunions 
ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ƴƛǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ  
 

                                                           
16

 Décret du 1
er

 juin 2016 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032623281&categorieLien=id 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032623281&categorieLien=id
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2. Fonctionnement de la CDU  
 
Cette partie regroupe différents items se rapportant au fonctionnement de la CDU. Parmi les 305 
structures répondantes, 69 ont formulé une recommandation dans leur rapport CDU-2017 sur le rôle, les 
missions et fonctionnement de la CDU. 
 

2.1 Membres de la CDU 

Les membres obligatoires de la CDU sont : 
- le représentant légal de l'établissement, 
-  deux médiateurs (un médical et un non médical) et leurs suppléants, 
- deux représentants des usagers et leurs suppléants. 

Les rapports CDU-2017 ont permis de recenser 2 276 membres obligatoires contre 2 309 lors du rapport 
CRUQPC-2016. En 2016 ou en 2017, 82 % des postes des membres obligatoires des structures 
répondantes sont occupés.  
 

2.1.1 Zoom sur la présidence de la CDU 
  

Le Décret n° 2016-726 du 1er juin 2016 précise que "la présidence de la commission est assurée par un 
des membres".  
Dans 77 % des structures, elle est assurée par le représentant légal de l'établissement.  
Par ailleurs, 68,5 % des commissions des usagers ont élu un vice-président parmi ses membres. Plus de la 
moitié des vice-présidents élus sont des représentants d'usagers (40 % de RU 1 et 18 % de RU 2) 

 
2.1.2 Zoom sur les représentants des usagers  

 

On compte 305 structures répondantes, aussi, le nombre théorique de RU devrait être : 305 x 4 = 1 220 
RU. Les rapports CDU-2017 ont permis de recenser 924 RU titulaires et suppléants, soit 76 % du nombre 
de RU théorique. Comme en 2015, 52 % des structures répondantes n'ont pas le nombre de RU titulaires 
et suppléants obligatoires. En 2016, ce taux était de 53 %. Six structures n'ont indiqué aucun des quatre 
noms de représentant des usagers dans le rapport CDU 2017 : il s'agit essentiellement de structures 
privées du département du Rhône : 5 structures privées dont 4 à but lucratif et une publique. La structure 
privée qui n'est pas à but lucratif est située dans le département de l'Ain.  
La part des structures ayant au moins deux RU a augmenté entre 2016 et 2017.  
 

[Ω!w{, en partenariat avec France Assos Santé (FAS), ƳŜǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
ŀƎǊŞŞŜǎ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ w¦Φ [Ω!w{ ǾƛǎŜ le taux de désignation des RU de 100 %. A minima, elle souhaite 
ǉǳŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ м w¦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 

2.2 Formation des membres de la CRUQPC   

Parmi les 2 276 membres : 10,4 % ont suivi une formation en 2017 sur le rôle et les missions des CDU et 
13 % sur les droits des usagers. 8,2 % des structures ont un PCRU qui a suivi une formation en 2017 sur le 
rôle et les missions des CDU et 15,1 % sur les droits des usagers. Pour la fonction de responsable qualité, 
ces pourcentages sont respectivement de 6,2 % et 15,7 %. 
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2.3 Fréquence des réunions plénières de la CRUQPC 

Le nombre de réunions plénières organisées au cours de l'année varie entre 0 et 12.  
68 % des CDU ont tenu quatre réunions ou plus. On observe une stabilité de ces taux par rapport à 2016 
(69 %). 
85 % des structures répondantes ont organisé au moins 3 réunions annuelles, la période estivale étant 
souvent neutralisée. 

 
Remarque : L'analyse du nombre de réunions plénières ne doit pas être systématiquement associée à un 
dysfonctionnement de la CDU, puisque les membres peuvent participer à des réunions et/ou se réunir 
entre eux sans qu'il s'agisse de réunions plénières. 20 % des structures, ayant réalisé entre une et trois 
réunions plénières en 2017, ont organisé au moins une réunion en dehors des réunions plénières. 
 

Le taux de participation aux réunions CDU est calculé à partir de la présence théorique  
En moyenne, les membres obligatoires (hors PCRU et responsable qualité) sont présents dans 82 % des 
réunions organisées (81 % en 2016). Ce sont les médiateurs médicaux qui ont la plus faible participation 
(71 % contre 70 % en 2016) suivis des représentants des usagers 2 (76 % en 2017 contre 71 % en 2015 et 
2016). La faible participation des RU2 est liée à leur faible effectif : 86 % de structures disposent d'un RU2 
titulaire et 51 % d'un RU2 suppléant. De manière générale, 95 % des structures ont indiqué la 
participation du PCRU aux réunions plénières. 
 

2.4 Zoom sur la participation des RU à la réalisation du rapport 

Les RU sont destinataires du rapport, ou assistent à la présentation du rapport, dans 253 structures, soit 

dans 83 % des 305 structures répondantes. 74 % participent à la correction validation du rapport et 

28,5 % des RU sont complètement impliqués dans la réalisation du rapport, ce qui reste très faible. 

 

1% 

7% 

7% 

17% 

57% 

11% 

Répartition des structures répondantes en fonction du nombre de 
réunions CDU 2017 

pas de réunion

1 réunion

2 réunions

3 réunions

4 réunions

plus de 4 réunions
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2.5 Auto-saisine de la CDU 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ муо ŘŜ la loi di 26 janvier 2016 indique que la CDU « peut se saisir de tout sujet se rapportant à la 
politique de qualité et de sécurité élaborée par la commission ou la conférence médicale ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Elle fait des propositions et est informée des suites qui leur sont données ».  
 

95 ҈ ŘŜǎ олр ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǳǘƻ ǎŀƛǎƛnŜΦ {Ŝǳƭǎ мс ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭΩƻƴǘ 
utilisé pour 46 auto-saisines.  
Pour 33 % des auto-saisines, les motifs ne sont pas indiqués. Les 66 % restant peuvent être regroupées 
en cinq thématiques : 
1. - information/ communication (20 %)  
2. - prise en charge (22 %) 
3. - environnement (20 %) 
4. - urgence (4 %) 
5. - confidentialité (4 %) 
 

2.6  Recueil des observations formulées par les associations de bénévoles  

 

57 % des structures ont signé une convention avec une association de bénévoles. Parmi elles : 
- 38 % ont un dispositif de recueil des observations formulées par ces associations (sous quelque forme 
ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Υ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞΣ ǘŀōƭŜŀǳ Χύ 
- 18 % ont reçu des observations formulées par ces associations 

Les RU sont destinataires  
/assistent à la 

présentation du rapport 
? 

Oui (253) 

83 %  

Correction/validation du 
rapport  (225) 

74 % 

Participent à la rédaction 
du rapport (87) 

28,5 % 

Ne participent pas à la 
rédaction du rapport 

(138) 

45,2 % 

Ne participent pas à la 
correction validation du 

rapport (28) 

9 % 

Participent à la rédaction 
du rapport (2) 

0,7 % 

Ne participent pas à la 
rédaction du rapport 

(26) 

8,5 % 

Non (52) 

17 % 

Correction/validation du 
rapport  (43) 

14 % 

Participent à la rédaction 
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3 % 

Ne participent pas à la 
rédaction du rapport 

(34) 

11,2 % 

Ne participent pas à la 
correction validation du 

rapport (9) 

3 % 

Participent à la rédaction 
du rapport (4) 

1,3 % 

Ne participent pas à la 
rédaction du rapport (5) 

1,6 % 
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2.7 Projet des usagers  
 
Le décret du 1er juin 2016, relatif à la commission des usagers des établissements de santé, donne la 
possibilité à cette commission de proposer un projet des usagers. Ce dernier est proposé par la CDU au 
directeur, Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ƻǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
institutionnel. 
 
La CDU a proposé un projet des usagers dans 15 % des structures. Dans 60 % de ces cas, il a été utilisé 
pour la définition ou l'actualisation du projet de l'établissement. 
 

3. Informations relatives aux évènements indésirables graves (EIG) associés aux soins 

Une des évolutions du nouveau décret est qu'il prévoit que la CDU soit informée des actions correctives 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ ƎǊŀǾŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǊΦ  

 

24 DU ont formulé des recommandations sur le recueil et gestion des évènements indésirables. Un 
dispositif de recueil des dommages liés aux soins est effectif dans 95 % des structures répondantes. Par 
ailleurs, 99 % des structures ont un dispositif de recueil organisé des EIG (sous quelque forme que ce soit : 
registre physique, dématérialisé, ǘŀōƭŜŀǳ ΧύΦ [Ŝǎ 9LD Ŧƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ /5¦ Řŀƴǎ ур % des 
structures répondantes, ce qui marque un réel progrès. 
 

4. Informations relatives à la gestion des réclamations (hors plaintes relevant du 
contentieux) 

Une des missions de la CDU est d'examiner les plaintes et réclamations qui ne présentent pas le caractère 
ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ƎǊŀŎƛŜǳȄ ƻǳ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻƛǘ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 
recours et de conciliation dont elle dispose.  
Cette partie apporte des éléments organisationnels et d'activité des structures sur cette thématique. Elle 
fait l'objet d'une recommandation de la CDU dans 13 % des structures répondantes. 
 
Dans l'ensemble des structures répondantes, 4 % des structures ne disposent pas d'un dispositif 
d'information sur la procédure de réclamation à destination des usagers.  
 
Il est recensé 10 952 réclamations en 2017 pour les 305 structures répondantes, dont 37 structures qui 
n'ont enregistré aucune ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ ƭΩadministration (16 %), les 
urgences (13 %), la chirurgie (12 %) et la médecine (11 %).  
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A noter que les structures répondantes ont comptabilisé 17 571 éloges. Ce nombre doit être interprété 
avec prudence, car la méthode de comptage n'est pas homogène selon les structures. 
 

5.  Informations relatives à la mesure de la satisfaction des usagers 
 
Cette partie du questionnaire de la CDU 2017 aborde les moyens utilisés par les 305 structures de santé 
répondantes. Elle a pour but de recueillir et prendre en compte l'avis du patient sur le fonctionnement de 
la structure et son niveau de satisfaction par rapport à la prise en charge. 
 
Questionnaire de sortie  
95 % des structures répondantes distribuent des questionnaires de sortie pour mesurer la satisfaction de 
leurs patients après un séjour (94 % privée et 97 % publique). Ce dernier est remis dans 64 % des cas à 
l'entrée de l'hospitalisation, 56 % à la sortie, 27 % durant le séjour et seulement 5 % après le séjour. Ces 
chiffres n'ont pas beaucoup changé par rapport à 2016. 
 
E-SATIS  
/ΩŜǎǘ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ a/hΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ confié à la HAS 
depuis le 1er janvier 2015 
 
Sur les 161 établissements répondants et ayant une activité MCO, 69 % utilisent le questionnaire de 
satisfaction E-SATIS pour collecter l'avis de leurs patients, contre 55 % l'année dernière.  
Parmi les 111 structures ayant ce questionnaire, 87 % indiquent que les résultats des indicateurs E-SATIS 
sont accessibles aux usagers et 87 % que la CDU est informée des résultats de l'enquête. 
 
Enquête de satisfaction 
Parmi les 305 structures répondantes, 175 structures (soit 57 %) disposent d'autres enquêtes qu'E-SATIS 
et que le questionnaire de sortie. 88 % des établissements informent la CDU des résultats de ces 
enquêtes. 

 

6. . 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
 

Les structures mettent à disposition auprès des usagers des documents d'information sur leur droit. Cette 
information passe par le biais du livret d'accueil (100 %), la charte de la personne hospitalisée (77 %) et 
autres dispositifs. 92 % des structures répondantes expliquent et accompagnent les usagers au moment 
de la remise des documents d'information. 92 % des répondants affichent les indicateurs qualité. 

Prise en charge : 
aspects médicaux 

36% 

Accueil et 
administration 

27% 

Vie quotidienne, 
environnement 

21% 

Prise en charge : 
aspects para-

médicaux 
14% 

NR 
2% 

Répartition des motifs des réclamations pour 262 structures 
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7. LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
Cette partie couvre le vaste champ des actions engagées par les établissements pour garantir le respect 
des droits des usagers. Elle aborde les domaines allant de la formation du personnel aux droits des 
usagers (DDU), aux évaluations des pratiques professionnelles en passant par l'accompagnement des 
personnes, du recueil du consentement à la prise en charge du décès. L'objectif étant d'identifier 
l'implication des établissements sur ces thématiques. 
Globalement, on constate qu'il y a une promotion de la formation dans la plupart des structures. Cette 
année, seule la procédure de la prise en charge du décès perd un point par rapport à l'année passée : en 
effet, celle-ci passe de 96 % en 2016 à 95 % en 2017. 
 
 

Evaluation du niveau de formation  du personnel aux droits des usagers (DDU) 

Part des structures (%) dans lesquelles il existe des dispositifs ou procédures 

 relatifs aux droits des usagers selon l'année 

  

La part des structures ayant des dispositifs ou procédures relatifs aux droits des usagers est en hausse. La 
plus forte progression concerne le thème du recueil du consentement médical qui passe de 91 % des 
structures ayant ce dispositif en 2016 à 95 % en 2017. 
 

8. Politique liée à la qualité de prise en charge et de l'accueil des personnes 
 

Les établissements s'organisent pour accueillir des publics spécifiques et mettent en place des dispositifs 
particuliers ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ƻǳ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ όус %), 
non francophones (62 %), non/mal voyants (37 %), sourdes (30 %) et les personnes illettrées ou 
analphabètes (26 %).  
99 % des structures répondantes sont accessibles aux personnes à mobilité réduite. Seulement un 
établissement par secteur a déclaré ne pas être accessible. 
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9. Avis et recommandations donnés par les CDU 
 

95 % des structures répondantes sont très satisfaites ou satisfaites du fonctionnement global de la 
commission (respectivement 35 % et 60 %). 
Les CDU formulent de nombreuses recommandations (1394) et ce, dans tous les domaines couverts par 
ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛΦ {ŜǳƭŜǎ о % des recommandations ont 
été abandonnées.   

 
 
En conclusion : ƭΩ!w{ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
nouveautés prévues dans la loi de janvier 2016.  
Quelques présidences et surtout des vice-présidences de CDU sont assurées par des RU, les observations 
formulées par les associations de bénévoles au contact des usagers commencent à être recueillies, et les 
CDU sont informées des évènements indésirables survenus dans leurs établissements respectifs.  
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ état de lieux sur ces thématiques dont il conviendra de suivre les 
évolutions dans les années à venir.  
 
Suite aux échanges lors de la présentation de la synthèse CDU Ŝƴ /{5¦Σ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŀ /w{! ƻƴǘ reconduit les 

recommandations des années précédentes, Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ établissements de santé qui ne respectent 

pas la réglementation. 
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Recommandations 
 

Suite aux échanges lors de la présentation de la synthèse CDU Ŝƴ /{5¦Σ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŀ /w{! ƻƴǘ reconduit 

les recommandations des années ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ établissements de santé qui ne 

respectent pas la réglementation. 

 

Retour des questionnaires relatif au fonctionnement de la CDU 

¶ ¢ǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ό/5¦ύ Ł ƭΩ!w{  
 

Fonctionnement de la CDU 

- Respecter la fréquence de 4 réunions annuelles 
 

- Poursuivre les actions de formation relatives aux rôle et missions de la CDU auprès des 
membres de la commission 

Informations relatives à la gestion des réclamations 

¶ Utiliser les motifs des réclamations qui révèlent des dysfonctionnements pour mettre en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎΦ 
 

¶ Informer la CDU du nombre et des motifs des plaintes relevant du contentieux, bien que cette 
ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜǊ 

Informations relatives à la mesure de la satisfaction des usagers 

¶ Débattre des résultats relatifs à la satisfaction des patients (enquête ou E-SATIS) en 
commission 
 

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¶ Poursuivre les actions visant à préparer la sortie des patients, à respecter les croyances et 
convictions dans les limites du fonctionnement des services, et à promouvoir la bientraitance 
 

tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

¶ Echanger systématiquement en CDU des actions prévues ou engagées dans le domaine de la 
qualité de prise en charge. 
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II. Les résultats ŘŜ ƭΩenquête conduite par France Assos Santé  (FAS) en 2017  

 
Dans la continuité des évaluations annuelles conduites par le CISS Rhône-Alpes, FAS a mené une enquête 
sur la perception des représentants des usagers siégeant dans les instances. Le questionnaire, ŘΩǳƴŜ 
trentaine de questions, a été adressé à 900 personnes, dont 235 ont répondu.  
 
Ce travail a permis de réaliser un bilan annuel, qualitatif et quantitatif, de la représentation des usagers au 
sein des établissements de soins, duquel se dégagent quelques points significatifs et tendances 
importantes : 
 

- le profil des personnes répondant correspond à une moyenne d'âge de 60 ans. Ce sont en 
majorité des femmes à plus de 60 % et des retraités à 82 %.  

- les représentants d'usagers se réunissent majoritairement quatre fois par an, remplissant ainsi le 
contrat des 4 réunions obligatoires sur une année. 

- une pratique répandue est d'inviter le suppléant à accompagner son titulaire. 
- l'information des suppléants est jugée satisfaisante par ces derniers.  
- l'assiduité aux réunions est tout à fait satisfaisante.  
- l'accès au registre des plaintes et réclamations est de 87 %.  
- un suivi des questions traitées en réunion est mis en place, dans 90 % des cas.  
- peu de représentants d'usagers sont enclins à candidater pour le poste de président.  
- 37 % des représentants d'usagers ont été sollicités pour une médiation usager/établissement. 
- 39 % des usagers ont participé à la rédaction du rapport annuel et 60 % ont été convié au vote qui 

a validé le rapport.  
- 81 % ont connaissance du PAQSS.  
- 21 % ont participé à l'élaboration de la convention constitutive du GHT qu,i pour rappel, ne 

concerne que les établissements publics.  
Le ressenti des usagers a également été analysé  

- 41 % des RU considèrent que les professionnels de santé les connaissent réellement.  
- 75 % pensent être utiles dans leur rôle  
- 77 % se sentent à l'aise dans l'exercice de leurs fonctions.  

  
Les résultats permette de dresser un bilan mesuré mais optimiste quant à la représentation des usagers. 
tŜǳ Ł ǇŜǳΣ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ƎŀƎƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ 
leurs fonctions.  
 
Ce rapport très riche gagne à être mis en synergie avec l'enquête CDU réalisée chaque année par l'ARS. 
Les 2 enquêtes doivent viser la complémentarité et éviter les redondances. 
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- [ΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘǎ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜǎ /5¦ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ appropriation des 

problématiques et  facilite la connaissance des dossiers dans la durée. Aussi, la CRSA 

encourage les CDU à inviter les membres suppléants à toutes les réunions, y compris lorsque 

les membres titulaires sont présents ; 

- [ŀ /w{! ǎΩŞǘƻƴƴŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǊŜŦǳǎŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 

CDU au registre des plaintes et réclamations. Elle ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩ!w{ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 

ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳƎƎŝǊŜ ŘΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ; 

- Les représentants des usagers sont encore très insuffisamment associés à la rédaction du 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ /5¦ Ŝǘ Ł ǎŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴΦ [ŀ /w{! ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 

ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ /5¦ ; il est donc 

ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŞƭŀōƻǊŞΣ ŘƛǎŎǳǘŞ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /5¦, y 

compris les représentants des usagers Τ ŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩ!w{ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳƎƎŝǊŜ ŘΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎŜǎǘƛƻnnaires ; 

- La CRSA regrette ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ǉƭǳǎ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ 

Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ ŘŜǎ DI¢ ; 

- [ŀ /w{! ǎΩŞǘƻƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

professiƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

fédérations gestionnaires soit faite pour y remédier. 
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III- Valorisation des actions conduites en région  
 

1. Le label "droits des usagers de la santé" 2018   
 

Le dispositif inédit de labellisation, initié en 2011 par le Ministère chargé de la santé, est ouvert à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 
exemplaires autour de la connaissance et du renforcement des droits des usagers de la santé, mais aussi 
de la participation des usagers aux projets et aux politiques publiques qui les concernent.   
La démarche de labellisation est adossée à un prix national qui récompense annuellement 5 projets et, 
depuis 2 ans, à un prix régional attribué ǇŀǊ ƭΩ!w{ à 3 lauréats.  
 

1.1. Examen des dossiers  

Les demandes de labels sont ŜȄŀƳƛƴŞŜǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ϦŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜϦ ŘŜ ƭΩ!w{ 
et la Commission Spécialisée Droits des Usagers (CSDU) de la CRSA, à partir de critères définis par le 
ministère (transférabilité, inscription dans la durée, originalité, implication des usagers, qualité des 
supports informationnels et/ou pédagogiques). 
Une vigilance toute particulière est portée au caractère innovant des projets, ainsi qu'à la 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ł ƭŜǳǊ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
 
tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмт-2018 όŦŞǾǊƛŜǊ нлмт Ł ƳŀǊǎ нлмуύΣ ƭΩ!w{ ŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŞ мс ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŀ ŀǘǘǊƛōǳŞ мо 
labels pour des démarches intégrant pleinement la participation des usagers et favorisent la cohésion 
sociale.  
Il convient de noter ǉǳΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ŀ reçu le prix national.  
 

1.2. Promotion des projets labellisés   

Au-delà de la valorisation des projets sur le site du ministère, il est nécessaire de les faire « essaimer », 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ /w{! Ŝǘ ƭŜ ζ 4 pages » qui lui est ŀǎǎƻŎƛŞΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 
grâce à des rencontres.  
Aussi, la CSDU a souhaité réunir les porteurs de projets récompensés par un prix national ou régional et 
les acteurs de démocratie sanitaire ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ŀǳȄ ƭŀōŜƭǎ  
 
Les actions conduites dans le cadre du dispositif « label », associant étroitement les usagers, contribuent à 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tw{ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 
personnes. Le prix régional, en apportant une reconnaissance certes symbolique, est susceptible de 
redynamiser la démarche.  
 

1.3. Présentation des projets par les promoteurs  

Droits et santé en prison pour et avec les personnes détenues : Association de lutte contre 
le sida (ALS) Lauréat du prix national  
 
L'ALS est une association qui intervient régulièrement en prison dans le cadre de la prévention en milieu 
carcéral.  
Le projet multi partenarial a été construit dès le début avec des détenus et pour les détenus. Il a permis la 
réalisation d'un livret d'information sur la santé, traduit en plusieurs langues étrangères et décliné en 
ǾƛŘŞƻΦ Lƭ ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ /hw9±LI όCoordination régionale de la lutte 
contre les infections sexuellement transmissibles et le viǊǳǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳǳƴƻŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜύ. 
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Il s'agit d'un programme d'information et de prévention en santé en milieu carcéral, Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ 
2015. Le dispositif vise à améliorer les connaissances des personnes incarcérées, sur la santé en général et 
le VIH/Sida/hépatiǘŜǎκL{¢ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
incarcérées en apportant des informations concrètes sur les droits sociaux et en informant sur les 
dispositifs et structures relais disponibles. 
Ce projet change le ǊŜƎŀǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǎƻƛΦ 
 
 

5ŞǇƻƭƭǳƭΩ!ƛǊΣ ƻǳǘƛƭ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Υ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ hLYh{ 
 
Le dispositif "Dépollul'Air" est un outil pédagogique dédié à la qualité dŜ ƭΩŀƛǊΦ [ϥƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ όǘƻǳǎ ǇǳōƭƛŎǎύ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ 
ou extérieures, Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳϥƛƭǎ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ 
solutions pour limiter leur exposition à la pollution. Le projet a été expérimenté auprès d'usagers. Il est 
soutenu financièrement par l'ARS et la Métropole de Lyon. Face à son succès, notamment auprès de 
ƭΩEducation nationale, une nouvelle édition a été réalisée en 2018 pour une large diffusion dans les écoles. 
[Ωƻǳǘƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭƛƴŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǳȊȊƭŜ. 
Ce projet a également obtenu le trophée Bâtiment Innovation. 
 
 

DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ϦaŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩ¦ǎŀƎŜϦΥ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭϥLƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
Différences dans les Espaces de Vie (CRIDEV) à Grenoble (Isère) 
 
[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ϦƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘϥǳǎŀƎŜϦ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩǳƴ ǇǳȊȊƭŜ Ǉƭus large, qui vise à rapprocher le monde 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du monde des utilisateurs.  
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ϦvǳŀƭƛǘŞ ŘΩ¦ǎŀƎŜϦΣ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ, ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ 
leurs particularités. Composé d'un panel varié d'usagers, le groupe référent vise à mettre en place une 
expertise sur l'accessibilité en vue de concevoir des espaces de vie convenables et adaptés aux besoins de 
tous. Le projet a vocation à être reproduit à l'échelle locale ou nationale. La devise du projet est de 
reconnaitre la richesse de la différence et inclure le « droit de cité » des usagers, quelles que soient leurs 
particularités. 
 
 

Centre de Répit pour personnes dépendantes et leurs aidants : Centre de Répit Les Bruyère 
à Brugheas (Allier) 
 
Le centre de répit est un village de vacances pour les personnes dépendantes17 - personnes âgées ou 
personnes en situation de handicap - et leurs proches. Le centre propose un environnement propice à la 
ŘŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŀǳ ƭŃŎƘŜǊ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŀƴǘΦ  
Il s'agit de donner du répit à tous ceux qui accompagnent un parent, un conjoint ou un enfant, malade ou 
handicapé. Le village des Bruyères propose une dizaine de chalets à Brugheas, proche de Vichy (03). 
L'objectif est de permettre que tout le monde profite des vacances :  

¶ La personne dépendante bénéficie du personnel et des équipements adaptés (une piscine avec 
une rampe par exemple),   

¶ Les accompagnants retrouvent les mêmes activités que dans un village de vacances classique.  
aƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлмрΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǊŞǇƛǘ ŘŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ƻǳōƭƛŜǊ 
ƭΩƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎΦ  
 
 

                                                           
17

 Actuellement, le centre nôaccueille pas de personnes atteintes de la maladie dôAlzheimer d®sorient®es ni celles atteintes 

dôautisme sévère. 
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2. Evaluation du dispositif label-concours droits des usagers  
 

2.1. Evaluation en région  

[Ω!w{ wƘƾƴŜ-Alpes avait conduit une étude, en décembre 2014, auprès des 71 porteurs de projets 
labellisés en région. Avec un taux de réponses de 63 %, les résultats faisaient apparaitre une diminution 
ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ, ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ 
prix régional permettant de récompenser un plus grand nombre de projets et de redynamiser le 
processus.  
En substance, les porteurs de projets déclaraient que la démarche de labellisation avait suscité l'adhésion 
collective, associant les directions, les personnels et les usagers aux différents projets, et a permis une 
sensibilisation aux droits des usagers qu'il convenait de faire vivre. 
Lƭǎ ǎƻǳƭƛƎƴŀƛŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ŎǊŞŞ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ 
valorisation des équipes associant les usagers et avait conduit à une amélioration de la connaissance des 
actions engagées par les établissements pour faire vivre la démocratie sanitaire. 
Vis-à-vis de l'extérieur, la labellisation avait participé à la notoriété de certaines structures et a renforcé 
les liens de partenariat. 
Certains promoteurs notaient des difficultés à trouver des financements et à dégager suffisamment de 
temps pour conduire et pérenniser les projets. 

 

2.2. Evaluation nationale  

 
Une étude réalisée par lΩÉcole des hautes études en santé publique (EHESP), à la demande du ministère, 
a été conduite en 2015 sur 84 projets labellisés. Elle avait fait émerger 4 grandes thématiques abordées 
dans les labels, à savoir : 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 

¶ Respect ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

¶ La prise en compǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩétablissement ou du service  

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ  
Cette première étude ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩêtre élargie en incluant un panel plus important et approfondie par une 
analyse qualitative.  
A cet effet, en 2017, ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŀ ƳŀƴŘŀǘŞ ƭΩ9I9{t ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜ ǳƴŜ enquête par entretiens 
semi-directifs permettant ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇation des usagers ainsi que les modalités de valorisation et 
transférabilité vers ŘΩŀǳǘǊŜǎ structures. 

Les premiers résultats ont été présentés lors de la cérémonie de remise des prix au ministère en avril 
2018. Ils donnent des pistes pour accompagner le développement des bonnes pratiques et diffuser les 
critères favorisant la participation des usagers auprès des instances nationale et régionales de démocratie 
sanitaire. 
/Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜs sur le sujet de la participation des usagers, 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩidentifier les conditions et les facteurs de réussite et de comparer les projets.  
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IV- [ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ό/¢{ύ au fonctionnement de la 
démocratie en santé sur la région  
 

1. Expression de la démocratie dans les territoires de santé 
 

wŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ /¢{ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ besoins en santé des territoires. Lƭǎ ǊŜŎŜƴǎŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 
sanitaire et médicosociale existante, la confrontent aux besoins spécifiques de la population des 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŦƻǊƳǳƭŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎΦ Ils ont alimenté le diagnostic partagé en vue de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όtw{ύ et ils contribuent à ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǳ suivi et à 
l'évaluation.  
 
tŀǊ ƭΩintermédiaire de leur commission spécialisée en santé mentale (CSSM), les CTS sont, à la demande 
ŘŜ ƭΩ!w{Σ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŜƴǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ projets territoriaux de 
santé mentale dont l'objet est « l'amélioration continue de l'accès des personnes concernées à des 
parcours de santé et de vie de qualité, sécurisés et sans rupture ». 
 
[Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ (FSOEU) participent, en lien avec la 
Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes, à l'évaluation des conditions 
dans lesquelles sont appliqués et respectés les droits des personnes malades et des usagers du système 
de santé, ainsi qu'à l'évaluation de la qualité des prises en charge et des accompagnements. 
 
Outre le fonctionnement propre des conseils, commissions et formations spécifiques, les CTS ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ Řu 

Cantal, de lΩIsère et du Puy de Dôme ont ŀǇǇƻǊǘŞ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /w{! ǎǳǊ 
le projet régional de santé 2018-2028. 

 

2. Les débats publics CRSA-CTS en 2017 - 2018 
 

En mai 2017, la CRSA, considérant ǉǳΩƛƭ était particulièrement ƻǇǇƻǊǘǳƴΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ tw{Σ ŘΩƻǊƎŀƴiser des débats publics décentralisés, a sollicité les différents conseils territoriaux de 
santé, afin de les organiser conjointement.  
 
En réponse, plusieurs CTS (07-26 ; 15 ; 63 Τ сфύ ƻƴǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ ƭŜǳǊ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
des débats publics sur des thèmes spécifiques. 
 

Ainsi, le 17 octobre 2017, la CRSA et le CTS Ardèche-Drôme ont organisé un débat sur le thème de la 
« Prévention et Promotion de la santé » qui a permis ŘΩŀōƻǊŘŜǊ l'accès aux actions de promotion de la 
santé et de prévention, la couverture vaccinale, l'information du public, la réduction des inégalités sociales 
de santé en matière de prévention et de promotion de la santéΣ ƭΩŜƴǾironnement, la santé mentale, sans 
oublier bien sûr, la question de l'accès aux soins. 
 

Le 14 novembre 2017, le CTS du Puy de Dôme a organisé, avec la CRSA, un débat public intitulé « Quels 

sont les problèmes d'accès à la santé que vous rencontrez sur votre territoire ?  Quelles sont vos attentes 

et propositions ? »  
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Les échanges ont mis en évidence des particularités territoriales et notamment le vieillissement de la 

population, la présence de radon, ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀƭƭŜǊƎƛŜǎΣ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

soins.  

Le 30 novembre 2017, la CRSA et le CTS du Cantal ont proposé le débat intitulé « Des pistes pour 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ : Maisons de santé pluri professionnelles, outils de santé connectés, 

ŜǘŎΦ vǳΩŜƴ ǇŜƴǎŜȊ-vous ? » . 

Plusieurs interrogations ont émergé : comment réduire les inégalités sociales et territoriales d'accès à la 

santé, démystifier cette E-santé, promouvoir le dossier médical partagé, sans oublié le thème principal de 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ pluri professionnelles sur les territoires. 

[Ŝ ŘŞōŀǘ ǇǳōƭƛŎ Řǳ wƘƾƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ƭŜ нт ƳŀǊǎ нлму ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ « la santé connectée : doit-on 

tout partager ? » en collaboration avec les élèves Sciences et techniques sanitaires et sociales, (ST2S) du 

lycée Jacques Brel de Vénissieux.  

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ révèle une profonde méconnaissance du sujet puisque 75 à 85 % des élèves de 

мр Ł му ŀƴǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŜƴǘŜƴŘǳ Ǉŀrler de e-santé. 

Des échanges, pƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ  ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

Espace Numérique de Santé, dispositif qui va plus loin que le dossier médical partagé. Cet Espace Numérique 

de Santé serait une plateforme unique regroupant toutes les informations propres à chaque usager, avec 

possibilité de contacter le médecin directement, avec des rappels, des notifications (vaccination, prise de 

ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΧύ. Dans la stratégie de transformation du système de santé « ma santé 2022 », la création 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ  

Le dernier débat public de l'année 2018 a eu lieu en Isère sur le thème de "L'accès aux soins des 

personnes en situation de handicap". De nombreux témoignages d'usagers ont pu être entendus.  

 

Ces débats ǎƻƴǘ ǊƛŎƘŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ, mais ont pour 

objectif de favoriser lΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ et de faire remonter leurs attentes auprès des instances et 

ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ.  

 

 

 

  



44 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 

  



45 
 

EN SAVOIR PLUS 
 

Les « ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ »Σ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ soins  
 

[ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ18, dans son communiqué de fin novembre 2017, 
ŀƴƴƻƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜΦ aƛŜǳȄΣ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜΦ  

{ƛ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ƭŜ vǳƻǘƛŘƛŜƴ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǎŜ ŦŞƭƛŎƛǘŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǾŀƴŎŞŜΣ ƛƭ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳşƳŜ 
de la Cour des Comptes, qui conteste sérieusement les bienfaits des dispositifs conventionnels mis en 
ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƧǳƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΦ  

tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴΩŀ ǊƛŜƴ ŘŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘǳǊŜ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭǎ ǎŜ 
heurtent dŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎǳƭǘŜƴǘ ǳƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ŘŜ secteur 2. Et cet épisode prend un tour douloureux, 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞǎ Ł ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ нлму ŘŜ ƭŀ /w{! !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes sur les 
droits des usagers du système de santé a souhaité fait un point sur cette question. Pour la clarté de 
ƭΩŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 
abordera successivement les points suivants : 

¶ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΣ 

¶ la charge de la Cour des Comptes,  

¶ les diverses prises de position, tant des acteurs, des usagers, des économistes de la santé, des 
médias, 

¶ les questions que se posent tous les assurés sociaux, face à leurs dépenses de santé. 

1. vǳŜƭǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ en 2017 ? 
 

1.1. Les « ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ » des médecins sont en recul 

[ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ ǊŞǾŝƭŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ōƛƭŀƴ Ŧŀƛǘ Ł ƭŀ Ƴƛ-novembre 
нлмтΣ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΣ Ƴƛǎ Ŝƴ Ǉƭace en 2012, a été efficace : le 
taux de dépassement chez les médecins de secteur 2, notamment chez les médecins spécialistes (hors 
médecine générale), recule pour la 5ème année consécutive ! 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜΣ ŜǎǇŞǊŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊч Ŝƴ мфуh ŀ ƎŞƴŞǊŞ ŘŜǎ ƘŀǳǎǎŜǎ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ŝƴ нлмнΣ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ό/!{ύ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ 
appelées Optam, de la nouvelle convention médicale de 2016. Selon bƛŎƻƭŀǎ wŜǾŜƭΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ό¦ƴŎŀƳύΣ Optam, poursuivant les orientations du CAS, a déjà 
attiré, fin novembre 2017, 15 000 médecins, soit 42 ҈ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ǳƴ ŀƴΦ  

[ŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ : 

¶ la part des actes pratiqués à tarif opposable, c'est-à-dire sans dépassement. Cette part a 
progressé sur la même période de 32,9 % à 37,5 % entre 2012 et 2016.  

                                                           
18

 Assurance maladie ς dossier de presse du 29/11/2017 ς Observatoire des pratiques tarifaires 
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¶ le taux des dépassements facturés au-ŘŜƭŁ Řǳ ǘŀǊƛŦ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŘΩǳƴ мΣп Ǉƻƛƴǘ 
en 2016 et 0,3 points au 1er semestre 2017, soit un recul de 3,8 points depuis 2012.  

 

Graphique n°1 

 

vǳŜƭǉǳŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ но ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ : 

¶ Le recul des taux de dépassement varie selon les spécialités. Il peut être de 0,5 % pour les 
chirurgiens et de 6,5 % pour les pédiatres ou les psychiatres.  

¶ Le niveau de dépassement des chirurgiens recule, pour la première fois en 2016.  

¶ le montant total dŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ŎǊƻƞǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 
ŀōǎƻƭǳŜΦ Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ нΣсс ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ Řƻƴǘ нΣпр ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ Ŝƴ 
2016. A noter que le nombre de spécialistes est en hausse, ainsi que leur activité. 

¶ La ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜǎǘ ǊŀƭŜƴǘƛŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ сΣо % par an 
entre 2000 et 2011 à 2,3 % par an entre 2012 et 2016.  

¦ƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴƴŀƴǘ ŘŜ нΣсс ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ Ŝƴ нлмс 

[ΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŜǎ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦΦ 9ƴŎƻǊŜ Ŧŀǳǘ-il replacer cet événement dans son 
contexte. Une tendance bien tardive et très relative face au montant total des dépassements 
ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΦ  

Trois constats : 

¶ [ŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘonoraires des médecins a été sans aucune discontinuité, sur une 
ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ŘŜǇǳƛǎ мфуhΣ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊч ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞΣ Řƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ƭƛberté tarifaire 
aux médecins. 

¶ Le montant total des dépassements chiffrés en 2016 à 2,66 milliards continue de croître. La pause 
Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ нлмпΣ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ нΣр ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ19, 1,6 milliards20 pour les 
actes cliniques et techniques des spécialistes exerçant en ville et 0,9 milliards pour les 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏƭƛƴique. 

                                                           
19

 Fiche n°14 ς DREES -  [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
20

 - données  CNAMTS-SNIR, calculs DREES. 
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¶ Ces dépassements, qui se situaient en dessous de 30 % en 1995, pour atteindre 54 % en 2011, ont 
alourdi le reste à charge pour les assurés. Avec pour conséquence, le renoncement aux soins.  

Faut-il pour autant critiquer les négociations qui ont aboutƛ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ у Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмн Κ ¦ƴ ŀǾŜƴŀƴǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩ¦b/!aΣ ƭΩ¦bh/!aΣ ƭŀ /{aCΣ ƭŜ {a[ Ŝǘ aD CǊŀƴŎŜΦ [ŀ 
ŎƛǊŎƻƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊΣ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƛƴŦƭŜȄƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘ : 

¶ une baisse sensible du taux de dépassement des médecins de secteur², 

¶ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǘŀǳȄ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ŝƴ нлмсΣ 

¶ deux orientations qui se poursuivent au premier semestre 2017. 

¶ au niveau des médecins hospitaliers de secteur², chirurgiens, gynécologues et ophtalmologues 
(au nombre de 4 722 dont 2 181 en secteur² en 2016), on notera que leur taux de dépassement 
en 2016 se situe désormais à 45,3 %, en forte baisse ces dernières années, (62,0 % en 2013, 
74,2 % en 2010, 83,0 % en 2005).  

Néanmoins, face au reste à ŎƘŀǊƎŜ ǎǳǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƻƴ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ Řǳ ŎƻƳǇǘŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 
situation est aggravée par les disparités régionales, appelées pudiquement spécificités régionales. 

мΦнΦ 5Ŝ ŦƻǊǘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 

La répartition géographique des 23 100 médecins spécialistes de secteur² Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ 
ŎƘŀǉǳŜ ǳǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘǳǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ  

Ainsi il existe une forte concentration des spécialistes de secteur² au ƴƛǾŜŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Υ ƭΩOƭŜ-de-France, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ-Saint-Denis, le Bas-Rhin, la Haute-Savoie, les Alpes-Maritimes, le Rhône et la Côte 
ŘΩhǊ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǎǇécialistes installés en secteur 2.  
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Carte n°1 : Observatoire des pratiques tarifaires des ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 
médecins une tendance à la baisse qui se confirme, novembre 2017 

 
Pourcentage des médecins installés en secteur 2                  Taux de dépassement moyen par département 

  

Dans le même esprit, ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎΦ [ŀ 
moyenne nationale du niveau des dépassements chez les médecins de secteur² se situe à 52 %, mais sa 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜΦ [Ŝǎ ǘŀǳȄ de dépassements varient de 11 % 
pour le Cantal à 114 % pour Paris.  

On observe également une corrélation au niveau de la hauteur des dépassements, entre les 
départements où la part des médecins installés en secteur² est la plus forte. Les géographes de la santé 
décrivent un couloir géographique qui va de la Normandie en passant par la région parisienne pour se 
ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ wƘƾƴŜ-Alpes. 

5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŞŎŀǊǘǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ 

LΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜǎ évolutions des dépassements selon 
les 23 spécialités existantes, de 2011 à 2016. 

A la lecture du tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ : 

¶ Les différentes ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǾŀǊƛŜƴǘ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ [Ŝǎ ƎŞǊƛŀǘǊŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭus de 
109 % en 2011 et de 92,9 % en 2016, ne sont que 7 médecins en 2011 et 18 en 2016. 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎΣ ǎƻƛǘ нп 722 médecins en 2016, a modéré ses dépassements de 4,46 
points. 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎΣ ǎƻƛǘ нф 537 médecins en 2016, a baissé ses 
dépassements de 3,5 points. 
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aŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ toutes les spécialités : 

¶ Certaines spécialités, comme les chirurgiens, au nombre de 5 606, ont un taux de dépassement 
qui augmente de 0,2 points, passant de 61,7 % en 2011 à 61,9 % en 2016. 

¶ LŘŜƳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ a9t όƳŞŘŜŎƛƴǎ Ł ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύΣ ŀǳ 
nombre de 4 815, qui augmentent leurs dépassements de 0,4 %, sur les 6 dernières années. 

¶ Par contre, des spécialités ont des diminutions plus fortes de leurs dépassements, comme les 
psychiatres (-11,1 points) ou les gynécologues-obstétriciens (-7,7 points) depuis 2011. 

 

1.3. Point sur les évolutions des dépassements selon les spécialités, de 2011 à 
2016  

 

Le bilan effectué par ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭǎ 

[ŀ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŞǘƘƛǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊcice de la 
médecine et à la fois le contexte économique difficile. La France compte environ 9 millions de personnes 
qui vivent sous le seuil de pauvreté monétaire, fixé à 60 % du niveau de vie médian, soit 1 015 euros par 
mois.   

La modération tarifaire, qui reste mesurée, est le résultat de dispositions conventionnelles (le CAS entre 
нлмн Ŝǘ нлмс Ǉǳƛǎ ƭΩhǇǘŀƳ Ŝǘ ƭΩhǇǘŀƳ-/ƻ ŘŜǇǳƛǎ нлмтύΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ 
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ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŀȅŀƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŘΩŜƴ ǘƛǊŜǊ ǳƴ ōŞƴŞŦƛŎŜ Ŧƛƴancier récompensant leurs 
efforts.  

Ainsi, le médecin ayant souscrit au CAS stabilisait les tarifs de ses consultations ou actes facturés avec 
dépassements pendant trois ans et augmentait la part des actes pratiqués aux tarifs opposables. La 
contrepartie pour le médecin : la prise en charge de ses cotisations sociales en cas de respect de ses 
engagements. Pour le patient : des niveaux de remboursements plus élevés (égaux à ceux du secteur¹) et 
donc un moindre reste à charge. 

¢Ǌƻƛǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ƳŜǘtre au compte de ces dispositifs :  

¶ Les dispositions conventionnelles, comme le CAS, ont généré une augmentation de la part des 
consultations effectuées aux tarifs opposables.  

¶ Le taux de dépassements des médecins adhérents est inférieur à la moyenne des médecins 
spécialistes de secteur². Il se situe à 20,4 % (versus 52,5 %) et ce quelle que soit la spécialité. 

¶ Le ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǎ ŀǳȄ ǘŀǊƛŦǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł 58,5 % (versus 37,5 %) au 
niveau national. 

[Ω!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмтΣ Ŝƴ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ 
leurs modalités et leurs avantages auprès de plus de 25 000 médecins.  

Les résultats étaient encourageants, seloƴ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΦ Cƛƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмтΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ 14 781 
signatures de contrats : 8 фсу ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊчΣ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩhǇǘŀƳΣ н сро Ł ƭΩhǇǘŀƳ-CO et 3 160 
médecins de secteur¹. 

On notera que 45 % des médecins de secteur² adhèrent au nouveau contrat, versus 32,8 % au CAS. Ce 
ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ Υ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ птΣп % pour les chirurgiens, de 
51,5 % pour les gynécologues et de 44,6 % pour les médecins nouveaux installés. 

2. La charge de la Cour des Comptes 
 

2.1. Des reproches non dissimulés 

La Cour des Comptes, dans son rapport21 ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмтΣ ƛƴǘƛǘǳƭŞ Ϧ[ΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ - 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎϦ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŜǎǘŞ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
politiques de maitrise de la ŘŞǇŜƴǎŜΣ ǎΩŜƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ǎŀƴǎ ŀƳōŀƎŜǎ ϦŀǳȄ Ƴécanismes conventionnels peu 
efficaces et déresponsabilisant." 

[ŀ /ƻǳǊΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǘŜƭ 
que défini par la loi du 13 août 2004, le remet en question : la confusion au niveau des responsabilités est 
de règle, la minceur du bilan est décevante et la révision du cadre même des négociations 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǾƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳǊƎŜƴǘŜΦ 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ нллпΣ ǉǳƛ ŀ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ мффс ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ 
ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩǳƴƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ό¦b/!aύΣ 
qui négocie et signe avec les professions de santé les conventions nationales, leurs avenants et leurs 
annexes. Le pouvoir gouvernemental a dès lors un pouvoir limité sur les accords conventionnels. La Cour 
ŘŞǇƭƻǊŜ ƭŜ ōǊƻǳƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎΦ 5Ωǳƴ ŎƾǘŞΣ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘƛǊƛƎƛǎƳŜ Ŝƴ Ǉƛƭƻǘŀƴǘ 
ƭΩhb5!aΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳrité sociale votée chaque année par le parlement. 
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 L'avenir de l'assurance maladie - novembre 2017 - Cour des comptes  
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5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΣ ƛƭ ƴΩŀ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
professions de santé. 

нΦнΦ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ : des résultats peu concluants, 
pour un coût très élevé  

La Cour des Comptes22, dans son rapport sur la Sécurité Sociale de 2017, juge que le cadre conventionnel 
ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ŘŜ 
secteur² et que ses résultats sont ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀōǎƻƭǳΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΦ  

Le coût des incitations financières du CAS 

{ΩŀǘǘŀǊŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ /!{Σ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩavenant n° 8 à la convention médicale de juillet 2011, la Cour énumère les 
incitations financières qui ont accompagné le dispositif entré en vigueur en décembre 2013 : 

¶ ŘŜǎ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ ŘΩŀŎǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мно aϵΣ  

¶ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎǘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊц όŞǾŀƭǳŞs par la CNAMTS, en 
нлмрΣ Ł ммн aϵ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмоύΣ 

¶ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 
médecins de secteur² adhérents réalisée à tarifs opposables (environ 30 aϵ ǇŀǊ ŀƴύΣ ŀlors que 
cette prise en charge était jusque-là conditionnée par une installation en secteur¹. 

La faiblesse des résultats enregistrés par le CAS 

La Cour des Comptes fait plusieurs constats : 

Premier constat : les médecins spécialistes ont adhéré en petit nombre et avec lenteur. Fin 2015, seuls 
22,4 % des spécialistes autorisés à pratiquer des dépassements y adhéraient.  

 2013 2014 2015 

Inscrits au CAS  4 786 5 129 5 455 

ʅ aŞŘŜŎƛƴǎ spécialistes 23 676 23 969 24 329 

% des inscrits 20,2 % 21,3 % 22,4 % 

 

Deuxième constat Υ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊч ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǎ Ł ǘŀǊƛŦ 
opposable, de 32,9 % en 2012 à 36,2 % en 2015. La Cour des Comptes avance que cette progression est 
imputable, non au CAS, mais à la hausse du nombre de titulaires de la CMU-/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!/{Σ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀǊƎƛŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ  

Troisième constat Υ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ŘŜ 
secteur², est de 3,2 points, passant de 54,6 % en 2013 à 51,4 % en 2015. La Cour explique cette baisse, 
peut-şǘǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ о 376 médecins 
spécialistes installés en secteur¹ avant 2013 qui, ayant adhéré au CAS, ont pu désormais pratiquer des 
dépassements. 

Le CAS, un dispositif au coût considérable  

                                                           
22
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Là encore la Cour des Comptes énonce ses griefs :  
Premier élément Υ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ maladie, pour inciter les médecins à la modération, sont 
énormes. Pas moins de 320 aϵΣ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлмр ! Deuxième élément : le montant des dépassements 
évités grâce au dispositif du CAS peut être estimé à 35 aϵΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
dépassements pratiqués par les médecins de secteu², non adhérents au CAS pour 2014 et 2015.   

Troisième élément : La Cour des Comptes considère les rétributions des médecins signataires, pour la 
seule année 2015, soit une somme de 183 aϵ ǉǳΩŜƭƭŜ ƻǇǇƻǎŜ ŀǳȄ м8 aϵ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŞǾƛǘŞǎΦ {ŀ 
conclusion est sans aménité : "Pour éviter 1 ϵ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ŘŞǇŜƴǎŞ мл ϵϦΦ  

нΦоΦ [Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƭƻǳǊŘŜǎΣ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǾŜǊǎŞŜǎ 

La Cour des Comptes poursuit son réquisitoire, en insistant sur le fait que, dans le même temps, le 
montant total des dépassements ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊч ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ ŎƻƳƳŜ 
ƻƴ ǇŜǳǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. 

 

 

[Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ 
masse. En 8 ans, ils sont est passé de 1 864 aϵ Ŝƴ нллф Ł н 417 aϵΣ ǎƻƛǘ нфΣсс ҈ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ 
variation moyenne de 3,70 % par an.  

Il est vrai que depuis 2012, on peut observer une modeste modération des dépassements tarifaires, qui 
peut être expliquée par le contexte économique difficile et les freins des organismes complémentaires à 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 

3. [ŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
 

[Ŝ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмтΣ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ /b!a¢{Σ ǊŞǇƭƛǉǳŀƛǘ Řŀƴǎ ϦǳƴŜ 
information presse" au rapport annuel fait par la Cour ŘŜǎ /ƻƳǇǘŜǎ ǉǳƛ ŞǾƻǉǳŀƛǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
soins (CAS) créé en 2012. 

[Ŝ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ /!{ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎǘƻǇǇŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ 
ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊчΦ [ΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ Ł ƭΩŀǇǇǳƛΣ ŎƛǘŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŎǊƻƛǘǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊч Ŝƴ мфулΦ LƴǳǘƛƭŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
chiffres. 

[Ŝ /!{ Ŝǎǘ ŎƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛŘƻƛƴŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǉǳƛΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦƻƛǎΣ ŀ 
sǘƻǇǇŞ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛǘ ǉǳŜ ǘǊƻǇ ŘǳǊŞΦ tƻǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ Ǉŀǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊ ƭŀ 

Evolution du montant des d®passements dôhonoraires des m®decins 

Spécialistes de secteur² pour la période de 2009 à 2016 
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ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭΦ {ƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŜ Ŧŀƛǘ ŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ Ŧƛƴ нлмсΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ор ŀƴǎ 
ǉǳΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ п ŀƴǎ ŘŜ ǎǳƛte, du taux de dépassement. 

{ΩŜƴǎǳƛǾŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŦǳǘŀǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ƴƻƴ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞΣ ŘŜǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ /ƻƳǇǘŜǎΣ 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀƛǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /a¦-C ou 
ŘŜ ƭΩ!/{Φ 

Même système de défense utilisé pour le coût disproportionné du CAS au regard des économies réalisées. 
/ŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǘǘŀǉǳŞΦ [ΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ млл aϵ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ƛƴǾŜǎǘƛǎΣ 
elle a évité sur cette période près de 300 aϵ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘs. Elle conclut son raisonnement en 
avançant que pour м ŜǳǊƻ ŘŞǇŜƴǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
environ 3 euros de dépassement. 

9ǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴǘŀōƭŜΦ 5ΩŀƧƻǳǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řu CAS a été rénové sous la 
forme de deux nouveaux contrats (Optam et Optam-Co pour les chirurgiens obstétriques). Dernier 
argument conclusif Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎΩŞƭŝǾŜ ŘŞƧŁ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мо 000 adhérents. 

Rien par contre, sur le fait bien ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǉǳΩŜƴ valeur absolue, les dépassements 
progressent, sans aucune pause. Le quotidien du médecin23 fait remarquer, parlant pudiquement de 
ϦŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎϦ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳŜ Ŏe montant, dopé par la hausse du 
nombre de spécialistes en secteur² et la croissance de leur activité, continue de progresser à près de 
2,7 milliards d'euros (dont 2,45 milliards pour les seuls spécialistes). 

Le quotidien Le Monde24 attaque la CNAM dans son propos, doutant que les nombreux patients, qui ont 
récemment réglé une consultation chez un pédiatre ou un ophtalmologue, puissent croire, comme la 
/b!a Ŝƴ ŀ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ǘǊŝǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ нф novembre, à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ 
ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎΣ que la moyenne nationale du niveau des dépassements 
ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ² ς en honoraires libres ς est en recul pour la 
ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀŦŦƛƭŞŜΦ 

Le journaliste du Monde rappellera, avec force et conviction, que le montant total des dépassements a 
atteint, en 2016, le niveau record de 2,66 ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ όŘƻƴǘ нΣпр milliards pour les seuls spécialistes), 
soit près de 300 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ  нлмм όƛƭ Şǘŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ нΣор milliards). 

Il poursuivra son ton polémique, en soulignant que, pour justifier la baisse des dépassements 
ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΣ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ-ƳŀƭŀŘƛŜ ŀ ƻǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ϦǘŀǳȄ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴϦ ǇŀǊ 
ƳŞŘŜŎƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Ǌŀǘƛƻ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǎŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǎŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǊŜƳōƻursables. 
9ǘ ƭŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎǳǊƎŜǊ Ŝƴ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ƛƭƭƛǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎΦ 

4. Faut-il tout remettre à plat ? 
 

[Ŝǎ ŘŞǎŜǊǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
impactent avec le plǳǎ ŘΩŀŎǳƛǘŞ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ tŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŜǎǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛǎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 
dossiers : les politiques sont dans un embarras extrême, les médecins également, quant aux usagers, ils 
sont depuis de nombreuses années dans une impasse dont personne ne voit lΩƛǎǎǳŜΦ 
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Le docteur Martial Olivier-Koehret25, ex-président de MG-France de 2006 à 2009, évoque la 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƭŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜΦ 

Il développe une analyse pleine de bon sens, rappelant que le système de santé eǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ 
ƳŀƭŀŘŜǎΦ Lƭ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ 
ŜǎǘƛƳŜǊ ϦǇƭǳǎ ǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎϦΣ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
moins légitimes, au "regard de la durée des études, de la compétence, des résultats attendus et des 
responsabilités engagées". 

Il relativise les dépassements des tarifs médicaux, qui ne concernent au final que peu de médecins, 
environ la ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎΣ ǇƻǳǊ ŘŞƴƻƴŎŜǊ ƭΩƻǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
négociations, le maquis des actes et situations tarifaires et les restes à charge supportés par les patients. 
Au final, il souhaite que les tarifs médicaux reflètent les grandes priorités de la politique de santé, que les 
ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƴŜ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎΦ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ 
de mettre dans la boucle du débat les associations de patients, en tant que représentants du débat 
démocratique.  

Lƭ ƴŜ ƳŀƴǉǳŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻǉǳŜǊ ǎŜǎ ŎǊŀƛƴǘŜǎ : que réforme après réforme, les négociations aboutissent au 
plafonnement des dépassements qui seront ainsi généralisés, y compris pour ceux qui ne les pratiquent 
Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜΦ tƻǳǊ ƭǳƛΣ Ϧƛƭ Ŝǎǘ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜΣ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴ ŘŞōŀǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ 
des ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ 
ǊŜǾŜƴǳǎΣ Ŝǘ ŘΩŞŎǊƛǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘŜǎϦΦ 

5Φ tƻǳǊ ƭΩ¦C/-Que Choisir, un échec patent 

LΩ¦C/- Que choisir considère que les politiques menées depuis 2012 par la Sécurité sociale ont échoué. 
Dans un article26Σ ŜƭƭŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝǘ ǊŜǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘΩŀǾƻƛǊ 
ŎƻƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘƛǎǇŜƴŘƛŜǳǎŜΦ мл ŜǳǊƻǎΣ ŎΩest bien cher payer ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 
cotisations sociales des médecins et la limitation de leurs tarifs pour éviter ainsi 1 euro de dépassement. 

{ŀƴǎ ŘŞǘƻǳǊΣ ŜƭƭŜ ŘŞƴƻƴŎŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ǾŀƴǘŜ 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭŞƎŜǊ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǎǎŞ ŘŜ рр % en 2011 à 51,4 % en 2015. 
¢ƻǳǘ ŀǳǎǎƛǘƾǘΣ ŜƭƭŜ ǎǘƛƎƳŀǘƛǎŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŎŜǎǎŀƴǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊŀticiens installés qui optent massivement pour le 
ǎŜŎǘŜǳǊчΦ 9ƭƭŜ ŀŎƘŝǾŜ ǎƻƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŞǾƻǉǳŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ Řǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 
qui a atteint 2,4 ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ нлмрΣ ŎƻƴǘǊŜ мΣф milliard en 2009.  

Indéniablement, le reste à la charge des ménages est une somme considérable qui constitue un frein 
ŎŜǊǘŀƛƴ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƻǴ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŀ 
possibilité de se faire soigner aux tarifs opposés, quand la plupart des spécialistes pratiquent des 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΦ 

Faut-il évoquer une fracture sanitaire ? 
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9ƴ нлмнΣ ƭΩ¦C/ ς vǳŜ /ƘƻƛǎƛǊ ŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊŀƛǘǊŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞΦ /Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀ ŞǘŞ 
repris en 201627Σ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ 
(généralistes, pédiatres, ophtalmologistes et gynécologues), pour la totalité des communes de France 
ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ Ŝƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ƎŞƻgraphique et financière.  

[ΩŞǘǳŘŜ ǇǳōƭƛŞŜ ƭŜ нф juin 2016 compare les résultats 2016 avec ceux de 2012. Elle dresse également une 
ŎŀǊǘŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛǾŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ¦C/ ς vǳŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
ministère de la santé précédent, qui avait choisi comme axes forts les questions de dépassement 
ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ Ŝǳ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŜǎŎƻƳǇǘŞǎΦ 

[Ω¦C/ ς vǳŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ŦǊŀŎǘǳǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ {ŀƴs reprendre 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ ŀ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇŞŘƛŀǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ƎȅƴŞŎƻƭƻƎǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇƘǘŀƭƳƻƭƻƎƛǎǘŜǎΦ 9ǘ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǉǳŀǊǘ 
de la population qui a des pǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎΦ vǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀǎǎǳǊŞǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǉǳƛ 
souhaitent se soigner au tarif opposables, ils sont plus de 8 Français sur 10 qui manquent de gynécologues 
Ŝǘ ŘΩƻǇƘǘŀƭƳƻƭƻƎƛǎǘŜǎ ǎŀƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пр ƳƛƴǳǘŜǎ de leur domicile. Cette 
ƻŦŦǊŜ ŀǳ ǘŀǊƛŦ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмн ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ 
Français sur deux.  

[Ω¦C/ ς Que choisir voit deux causes à la fracture sanitaire : 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭΩƛƴŞƎŀƭŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜΦ 9ƴ 
quatre ans, 27 ҈ ŘŜǎ CǊŀƴœŀƛǎ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊ ŀŎŎŝǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳȄ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ ǊŜŎǳƭŜǊΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ рф % 
pour les gynécologues.  

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎŀǳǎŜ Ŝǎǘ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘΣ ƛƴŜȄƻǊŀōƭŜƳent, poursuivi leur croissance. 
!ǾŜŎ ǳƴŜ ƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ҈Σ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀ 
progressé de 3,2 % chez les généralistes, de 3,5 % chez les ophtalmologistes, de 5 % pour les 
gynécologues, et même de 8 ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŞŘƛŀǘǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŞŎƘŜŎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлмо Ŝǘ ǉǳƛ ŘŜǾŀƛǘ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΦ /Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀ ŞǾƛǘŞΣ Ŝƴ нлмпΣ рф 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ŀ ŎƻǶǘŞ птл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜǎ accordées aux 
médecins, soit 8 fois plus.  

[Ŝǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦C/-Que Choisir et de la Cour des comptes se rejoignent. Toutes deux appellent le 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ł ǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
infructueuses. Il faut rééquilibrer la répartition des médecins sur le territoire. Deux solutions : le 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊч Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǳǊ-dotée. Une offre à tarif 
opposable serait donc injectée dans ces territoires, où eƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŞŦŀǳǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 5ŜǳȄƛŝƳŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭŀ 
ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊчΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Şǘŀƴǘ ƭŀƛǎǎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊцΣ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǳȄ 
ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǊŜŎŜƴǘǊŞŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ 

 

Recommandations 
- La CRSA demande ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 

diversification des modes de rémunération.  
- La /w{! ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

nécessaires pour évaluer la situation et notamment par territoire (au minimum par 
département) : 

- Le nombre de personnes sans médecins traitants 

                                                           
27 [Ω¦C/- Que choisir  - [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ς ƭŀ ŦǊŀŎǘǳǊŜ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜ ς juin 2016 



56 
 

Contribution du Conseil départemental de l'ordre des médecins au rapport 
des usagers : secteur à honoraires différents et accès aux soins 
  
¦ƴ ǇŜǳ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ : 
9ƴ мфулΣ ŘƛȄ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
revaloriser les honoraires médicaux dans un contexte de pléthore médicale. 
Le gouvernement (Barre et Barrot) et la sécurité sociale proposent la création du secteur à honoraire 
différent, dit secteur 2. 
Les praticiens peuvent alors fixer librement le montant de leurs honoraires avec « tact et mesure », en 
ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǳǊǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǎte 
le cas du secteur 1. 
/ŜŎƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ όǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎύ ǇƻǳǊ ǉǳŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ζ rentable ». 
Devant le développement rapide du secteur 2 (20 % des médecins), il est « gelé » par la convention de 
1990 et réservé aux anciens chefs de clinique et assistants des hôpitaux. 
Cette mesure en exclut de facto les nouveaux médecins généralistes. 
Ce triple système conventionnel (si on inclut les quelques médecins non conventionnés) paraît 
actuellement anachronique, mais perdurera aussi longtemps que la déconnection entre les tarifs 
opposables et le coût réel persistera dans certaines spécialités, en particulier chirurgicales. 
Si le « reste à charge » pour des consultations spécialisées de suivi annuel ou bi anƴǳŜƭΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩ9ǳǊƻǎΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǇƻǎŜǊ ŘŜ ǊŞŜƭǎ 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎǘŜǎ ŎƘƛǊǳǊƎƛŎŀǳȄΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞŘƛŞŜΦ 
Le coût des interventions chirurgicales ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
hospitaliers publics) en raison des progrès techniques, de la nécessité de disposer de personnels 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ōƭƻŎǎ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ǇǊƻƘƛōƛǘƛŦ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎΦ 
Le développement de ƭŀ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ǊƻōƻǘƛǉǳŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ όƴƻƴ 
ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜύ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ рлл 9ǳǊƻǎ ǇŀǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 
9ƴ ŦŀŎŜΣ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ŀƴǎΦ 
/ΩŜǎǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŎŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŜƴŀŎŞΦ 
On ne peut cependant parler de renoncement aux soins car nous disposons en France, aussi bien pour les 
consultations spécialisées, que pour les prises en charge chirurgƛŎŀƭŜǎΣ ŘΩƘƾǇƛǘŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ 
qualité (la région Auvergne-Rhône-Alpes possède 4 CHU). 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ н ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘΩŀŎǘŜǎ ŀǳ ǘŀǊƛŦ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ 
ό!/{Σ /a¦Σ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Řes établissements hospitaliers privés). 
Plutôt que de produire des « usines à gaz » fort coûteuses (cf. rapport de la Cour des Comptes), 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ ŀǳǊŀƛǘ ǘƻǳǘ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǶǘ ǊŞŜƭ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭa médecine libérale, cette réflexion devant être menée conjointement aux travaux sur la 
pertinence des soins. 
Il est à noter que dans les spécialités dans lesquelles les tarifs opposables ont été modernisés et 
ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ inexistants ou très faibles : radiothérapie, médecine 
nucléaire, néphrologie. 
Lƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŞŘŜŎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŀōƻǊŘŜƴǘ 
ŀǾŜŎ ƭǳƛ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ensemble les meilleures solutions. 
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Etude prospective sur la démographie des médecins généralistes libéraux en 

région Auvergne-Rhône-Alpes, à 5 et 10 ans 

vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ à long terme ?, moyen terme ? Et court terme ? 
 
Bref rappel : 
La région Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎΣ ŀǳ мκлмκнлмуΣ ŎΩŜǎǘ с 201 médecins généralistes libéraux, à l'origine de 
1 192 bassins d'activité et/ou territoires de santé. 

 
3 niveaux de risque démographique ont été arrêtés pour chaque bassin. [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ¦wa[ ǎΩŜǎǘ ƭƛǾǊŞŜ Ł 
trois simulations, à 10 ans, 5 ans, 0 an. 
 

Première simulation : état des lieux avec un risque à long terme, à 10 ans, avec un seuil arrêté à 55 ans  

 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ risque, comme 

le montre le tableau n° 9, ci-dessous, alerte sur les différents risques : 

Au niveau des risques cumulés 1, 2, 3 : 

¶ 718 bassins d'activité sont soumis à un risque démographique, compris entre les niveaux de 
ǊƛǎǉǳŜ мΣ н Ŝǘ оΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ 60,2 % des bassins d'activité de la région (trois bassins d'activité sur 
cinq) qui sont soumis à une problématique de risque démographique à long terme, fixé à partir 
du seuil de 55 ans et une échéance à 10 ans, (année 2027). 

 

 

Tableau 9 
  

 

Caractéristiques des bassins présentant un niveau de risque en 2017 

Seuil = 55 ans Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 
Total  
1+2+3 

Région 

Nombre de bassins 219 113 386 718 1 192 

Bassins en % 30,5% 15,7% 53,8% 100,0% 60,2% 

Population en 2016 419 873 452 686 3 954 034 4 826 593 7 806 507 

Population en % 8,7% 9,4% 81,9% 100,0% 61,8% 

Variation absolue + 3,6% + 2,9% +  4,1% + 3,9% + 4,0% 

Variation annuelle + 0,7% + 0,6% + 0,8% + 0,8% + 0,8% 

Généralistes 2017 219 309 3 104 3 632 6 207 

Généralistes en % 6,0% 8,5% 85,5% 100,0% 58,5% 

     
Source : URPS ML-AuRA, 2017 

 

Pour le risque de niveau 3 :  

¶ 53,8 % des bassins, soit un bassin sur deux, sont soumis à un risque démographique de niveau 3, 
à savoir que la moitié des médecins qui travaillent ont plus de 55 ans. tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ 
niveau de risque le moins urgent. Ces bassins regroupent près de 82,0 % des populations 
résidantes et plus de 85,0 % des médecins généralistes libéraux.  
 

Pour le risque 1, niveau le plus urgent : 

¶ [Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǴ ƴΩŜȄŜǊŎŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƳŞŘŜŎƛƴ ŃƎŞ ŘŜ рр ŀƴǎΣ (niveau 1), représentent 
30,5 % des bassins à risque. Ces bassins regroupent 8,7 % des populations et 6,0 % des médecins 
généraliste libérauxΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳƳƛƴŜƴǘΦ 
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Pour le risque 2, niveau le plus urgent : 

¶ Les bassins d'activité, de niveau 2, où tous les médecins qui y exercent ont plus de 55 ans, 
représentent 15,7 % des bassins soumis à un des risques le plus urgent. Ces bassins regroupent 
9,4 % des populations résidantes au sein des bassins à risque et 8,5 % des médecins généralistes 
libéraux y exerçant.  
 

Pour résumer 
 
 
Tableau 10    
 
 

  Caractéristiques par niveau de risque en 2017 : seuil 55 ans 

Statistique par niveau (en %) Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 Total 
1+2+3 
2017 

Répartition des bassins (en%) 18,4% 9,5% 32,4% 39,8% 100,0% 60,2% 

Répartition de la population (en%) 5,4% 5,8% 50,7% 38,2% 100,0% 61,8% 

Répartitions des praticiens (en %) 3,5% 5,0% 50,0% 41,5% 100,0% 58,5% 

     
Source : URPS ML-AuRA, 2017 

 
Le tableau n° 10 résume ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎǳǊ ƭŀ 
population, sur les praticiens : 
  

- 60,0 % des bassins d'activité de la région sont soumis à un risque démographique (1 + 2 + 3), soit 
plus de trois bassins sur cinq. Pour un tiers de ces bassins, le risque démographique est de niveau 
3, le moins urgent. A l'opposé, près de 28,0 % des bassins sont soumis aux niveaux de risque les 
plus urgents (niveaux 1 et 2). 
 

- près de 62,0 % de la population régionale réside au sein de bassins d'activité soumis à un risque 
démographique. Pour la moitié de cette population, le risque démographique de niveau 3 est le 
moins urgent. A l'opposé, 11,2 % de la population régionale est impactée par les niveaux de 
risque les plus urgents (niveaux 1 et 2).  
 

- 59,0 % des médecins généralistes libéraux exercent au sein de bassins d'activité soumis à un 
risque démographique. Pour 50,0 ҈ ŘŜ ŎŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ 
3, niveau le moins urgent. A l'opposé, 8,5 % des praticiens sont impactés par les niveaux de risque 
les plus urgents (niveaux 1 et 2). 

 

Deuxième simulation : état des lieux avec un risque à moyen terme, à 5 ans, avec un seuil arrêté à 60 
ans  

 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǳƛƭ à 60 ans, avec ses trois 

niveaux de risque, à moyen terme (5ans) comme le montre le tableau n°11 ci-dessous, alerte sur les 

différents risques : 

 

Au niveau des risques cumulés 1, 2, 3 : 

- Au 01/01/2018, 400 bassins d'activité au total sont soumis à un risque démographique sur les 
niveaux de risque 1, 2 et 3. Cela représente 33,6 % des bassins d'activité de la région. 
Concrètement, un tiers des bassins d'activité est soumis à une problématique de risque 
démographique à moyen terme, fixé à partir du seuil de 60 ans et une échéance à 5 ans, soit 
l'année 2022.  
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Tableau 11 :  
 

 
Caractéristiques des bassins présentant un niveau de risque en 2017 

Seuil = 60 ans Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 
Total  
1+2+3 

Région 

Nombre de bassins 152 42 206 400 1 192 

Bassins en % 38,0% 10,5% 51,5% 100,0% 33,6% 

Population en 2016 294 067 153 134 1 033 269 1 480 470 7 806 507 

Population en % 19,9% 10,3% 69,8% 100,0% 19,0% 

Variation absolue + 3,2% + 4,6% +  3,6% + 3,7% + 4,0% 

Variation annuelle + 0,6% + 0,9% + 0,7% + 0,7% + 0,8% 

Généralistes 2017 152 99 740 991 6 207 

Généralistes en % 15,3% 10,0% 74,7% 100,0% 16,0% 

     
Source : URPS ML-AuRA, 2017 

Au niveau du risque de niveau  3 : 
- Le risque 3 (50 % des praticiens ont plus de 60 ans) touche 51,5 % des bassins, soit plus d'un 

bassin d'activité sur deux, regroupant près de 70,0 % des populations résidantes au sein des 
bassins à risque et près de 75,0 % des médecins généralistes libéraux exerçant au sein de ces 
mêmes bassins à risque. 
 

Au niveau du risque de niveau 1 :  
- Le risque 1 (un seul médecin généraliste âgé de 60 ans et plus) est en deuxième position et il 

touche 38 % des bassins à risque, impactant 20,0 % des populations et 15,3 % des médecins 
généraliste libéraux. 

 
Au niveau du risque de niveau 2 : 

-  Le risque 2 (tous les médecins généralistes ont plus de 60 ans) est en troisième position, soit 
10,5 % des bassins soumis à un risque. 10,3 % des populations résidantes sont concernées, ainsi 
que 10 % des médecins généralistes libéraux exerçant au sein de ces mêmes bassins.  

 

Pour résumer :  
 
Tableau 12 : 
  
 

 
Caractéristiques par niveau de risque en 2017 : seuil 60 ans 
 

Statistique par niveau (en %) Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 Total 
1+2+3 
2017 

Répartition des bassins (en%) 12,8% 3,5% 17,3% 66,4% 100,0% 33,6% 

Répartition de la population (en%) 3,8% 2,0% 13,2% 81,0% 100,0% 19,0% 

Répartitions des praticiens (en %) 2,4% 1,6% 11,9% 84,0% 100,0% 16,0% 

     
Source : URPS ML-AuRA, 2017 

Le tableau n° 12 résume la situation des risques en ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎǳǊ ƭŀ 
population, sur les praticiens : 
 

- plus d'un tiers des bassins d'activité de la région est soumis à un risque démographique, de 
niveaux 1 ou 2 ou 3, soit plus de trois bassins sur dix.  

- un bassin d'activité sur cinq est soumis au risque démographique de niveau 3, niveau le moins 
urgent.  

- près de 16,3 % des bassins sont soumis aux niveaux de risque les plus urgents (niveaux 1 et 2). 
 

- 19,0 % de la population régionale est impactée un risque démographique de niveau 1 ou 2 ou 3. 
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o  Parmi cette population, plus de 13,0 % est impactée par le risque démographique de 
niveau 3, niveau le moins urgent.  

o A l'opposé, 5,8 % de la population régionale est impactée par les niveaux de risque les 
plus urgents (niveaux 1 et 2).  

 
- 16 % des médecins généralistes libéraux exercent au sein de bassins d'activité soumis à un risque 

démographique de niveaux 1 ou 2 ou 3.  
 

o Parmi ces praticiens, près de 12,0 % sont impactés par le risque démographique de 
niveau 3, niveau le moins urgent.  

o A l'opposé, 4,0 % des praticiens sont impactés par les niveaux de risque les plus urgents 
(niveaux 1 et 2). 

 

Troisième simulation : état des lieux avec un risque à court terme, en 2018, avec un seuil arrêté à 65 
ans  

 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘΩŃƎŜ ŀǊǊşǘŞ Ł ср ŀƴǎΣ ŘƻƴŎ 

sur le très court terme, avec les trois niveaux de risque, a permis de construire le tableau n°13 ci-dessous, 

qui alerte sur les différents risques : 

Au niveau des risques cumulés 1, 2, 3 : 

- Au 01/01/2018, 146 bassins d'activité sont soumis à un risque démographique compris entre les 
niveaux de risque 1, 2 et 3.  

- /ΩŜǎǘ 12,2 % des bassins d'activité de la région. 
- /ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ŘƛȄ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ problématique de risque à 

court terme, fixé à partir du seuil de 65 ans et une échéance immédiate, soit l'année 2018. 

Tableau 13 
    

 

 
 
Caractéristiques des bassins présentant un niveau de risque en 2017 
 

Seuil = 65 ans Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 
Total  
1+2+3 

Région 

Nombre de bassins 72 3 71 146 1 192 

Bassins en % 4,9,3% 2,1% 48,6% 100,0% 12,2% 

Population en 2016 147 385 10 531 288 851 446 767 7 806 507 

Population en % 33,0% 2,4% 64,7% 100,0% 5,7% 

Variation absolue + 3,5% + 4,1% +  3,8% + 3,7% + 4,0% 

Variation annuelle + 0,7% + 0,8% + 0,8% + 0,7% + 0,8% 

Généralistes 2017 72 6 196 274 6 207 

Généralistes en % 26,3% 2,2% 71,5% 100,0% 4,4% 

     
Source : URPS ML-AuRA, 2017 

 
Au niveau du risque de niveau 1 : 

- /ΩŜǎǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
ƴƛǾŜŀǳ м Ŝǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǴ ƴΩŜȄŜǊŎŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƳŞŘŜŎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ ŃƎŞ ŘŜ ср ŀƴǎ 
et plus.  

- A ce seuil de 65 ans, contrairement aux deux autres simulations, les bassins d'activité touchés 
sont au nombre de 72, soit 49,3 % des bassins, presque un sur deux. 

- Ces bassins regroupent 33 % des populations résidantes et plus de 26 % des médecins 
généralistes libéraux, soit 72 médecins qui ont plus de 65 ans.  
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Au niveau du risque de niveau 3 : 

- /ΩŜǎǘ пуΣс ҈ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ à un risque démographique de niveau 3 (50 % 
des praticiens ont plus de 65 ans).  

- Ces bassins regroupent 6 % des populations et plus de 71,0 % des médecins généraliste libéraux.  
 

Au niveau du risque de niveau 2 : 

- /ΩŜǎǘ нΣм % des bassins d'activité qui sont soumis à un risque démographique de niveau 2 (tous 
les médecins généralistes ont plus de 65 ans). 

- Ces bassins regroupent 2,4 % des populations résidantes et concernent 2,2 % des médecins 
généralistes libéraux exerçant au sein de ces mêmes bassins. 

 
Pour résumer  

 

Tableau 14 :  

 

 
Caractéristiques par niveau de risque en 2017 : seuil 65 ans 

       
 

Statistique par niveau (en %) Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 Total 
1+2+3 
2017 

Répartition des bassins (en%) 6,0% 0,3% 6,0% 87,8% 100,0% 12,2% 

Répartition de la population 
(en%) 

1,9% 0,1% 3,7% 94,3% 100,0% 5,7% 

Répartitions des praticiens (en 
%) 

1,2% 0,1% 3,2% 95,6% 100,0% 4,4% 

     
Source : URPS ML-AuRA, 2017 

 
Le tableau n° 14  ǊŞǎǳƳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎǳǊ ƭŀ 

population, sur les praticiens : 

- plus d'un bassin d'activité de la région sur dix est soumis à un risque démographique. 
- 75 bassins d'activité connaissent des niveaux de risque démographique des plus urgents (niveaux 

1 et 2), soit 6,3 % des bassins.  
- A l'opposé, 71 bassins d'activité sont soumis au risque démographique de niveau 3, niveau le 

moins urgent, soit 6,0 % des bassins. 
- 6,0 % de la population régionale réside au sein de bassins d'activité soumis à un risque 

démographique, dont 2 % des niveaux de risque les plus urgents, de niveaux 1 et 2.  
- 4,4 % des médecins généralistes libéraux exercent au sein de bassins d'activité soumis à un risque 

démographique, dont 3,2 %, soit 196 praticiens, par des risques de niveau 3, niveau le moins 
urgent. Mais 1,3 %, soit 78 praticiens, connaissent des niveaux de risque plus urgents de niveaux 
1 et 2. 
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La question de la perte d'autonomie des personnes âgées en région 

Auvergne-Rhône-Alpes, à 5 et 10 ans 

 

1. Les seniors en région Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎ Ǿǳǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 
 

5ŀƴǎ ǎƻƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нлмтΣ ƭΩLb{9928 ŘŞŎƭŀǊŜΣ ǎŀƴǎ ŀƳōŀƎŜǎΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎeniors, c'est-à-dire des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ тр ŀƴǎ Υ ϦŘΩŀǎǎŜȊ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 
perte ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜϦΦ 

Quelques chiffres sur la répartition géographique des seniors dans la région 

Le bulletin décompte 707 000 seniors, soit 9,1 % de la population régionale, ce qui est une situation 
ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
longue de six ans, que les femmes sont plus nombreuses que les hommes, six sur dix, et ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
représentent 55 % des personnes de 75 ans, 65 % des personnes de 85 ans et 78 % des personnes de 95 
ans. 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ Ǉƭǳǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǎŜƴƛƻǊǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩouest de la région et dans les territoires très peu denses. La 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ƳƻƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мо % dans ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ /ŀƴǘŀƭΣ Řǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ ŘŜ .ǊƛƻǳŘŜΣ Řǳ 
Mont-5ƻǊŜΣ ŘΩ!ƳōŜǊǘ Ŝǘ ŘŜ {ǳŘ !ǊŘŝŎƘŜ όŦƛƎǳǊŜ мύΦ " ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ Iŀǳte-Savoie et de 
Nord-Isère, les personnes âgées de 75 ans et plus représentent moins de 8 % de la population. 

 

Carte n°1 Υ ŘŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
bƻƳōǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŜƴƛƻǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes 
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Un suivi démographique à étudier attentivement 

Les politiques publiques, pour ajuster la carte des besoins, devront prendre en compte les inégalités de 
répartition des seniors. Dans le territoire de Mauriac, par exemple, la part des seniors est très élevée, soit 
17,0 %, mais ne représente que 4 770 personnes. Par contre, les territoires de Rhône Centre et de 
Grenoble-Bassin Sud Isère, qui ont une assez faible part de seniors, de 7,7 ҈ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ Ŝǘ уΣп % pour 
ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƻƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǎΩŞlève respectivement à 81 720 et 49 560 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ [ŀ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊΣ ŎŀǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƻǴ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƻǴ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ рр Ł тп ŀƴǎ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŞƭŜǾŞΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ Ł 
ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎŞŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec le maintien à domicile. 

Les conditions de logement sont majoritairement favorables 

[Ŝ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘŜ ƭΩLb{99 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ Ƴŀintiennent à domicile, 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ 
plus vaste et en meilleur état. Souvent, ils sont propriétaires Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ уо % des ménages en couple 
et de 66 % des ménages avec un seul senior, contre seulement 51 ҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩŃƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻȅŜǊ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ29 au niveau des 
charges énergétiques pour chauffer des logements souvent anciens et plus ǾŀǎǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǾǊŀƛ ǇƻǳǊ оо % 
des ménages avec senior, versus 19 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes.  

{ƛ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
de favoriser leurs adaptations ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎƛƴŜ ǉǳŀ ƴƻƴ Řǳ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΦ 
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La solitude : dans la région, quatre seniors sur dix vivent seuls 

 

Graphique n° 1 : répartition des seniors par type de ménage en Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Parmi celles et ceux qui restent chez eux, la proportion des seniors vivants seuls est de 43 %, dont 80 % de 
femmes, 

47 % des seniors vivent en couple. Un sŎƻǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀƳŜƴǳƛǎŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŃƎŜΦ ! тр ŀƴǎΣ сп % des 
seniors vivent en couple. A 85 ans, ils ne sont plus que 38 %. 

La composition des ménages des seniors est un élément déterminant pour ajuster les actions à mettre en 
ǇƭŀŎŜΦ [ΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ facteur qui peut provoquer la dégradation des conditions de vie des personnes 
ŃƎŞŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Le rôle de la famille comme aidant naturel est tout aussi important et il doit être évalué pour voir dans 
quelle mesure il peut être soutenu par les politiques publiques. 

[Ŝ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘŜ ƭΩLb{99 ǇƻƛƴǘŜ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Υ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴΣ 
ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊΣ ƭŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŜǘŎΦ Χ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƳŀƧŜǳǊŜ ǉǳƛ Ŏƻƴǘribue à 
ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ǾƻƛŜƴǘ ŎǊƻƞǘǊŜ Ŝƴ ŜǳȄ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛǊe ŘΩŀōŀƴŘƻƴΣ ǉǳƛ ƭŜǎ 
ŦǊŀƎƛƭƛǎŜΦ [ΩLb{99 ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǇŜǊǘƛƴŜƳƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘŜ ǎŜƴƛƻǊǎ ǎƻƴǘ Ł Ǉƭǳǎ 
ŘŜ ол ƳƛƴǳǘŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭes territoires du Mont-Dore, du Cantal, de la Haute-Loire, du 
{ǳŘ !ǊŘŝŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΦ 

Les seniors sont moins souvent touchés par la pauvreté que les plus jeunes 

En moyenne, les seniors souffrent moins de la pauvreté. On compte 8 % de pauvres versus 8,9 % au 
niveau de la France métropolitaine. Leur niveau de vie est supérieur à celui des personnes de moins de 50 
ans et leur taux de pauvreté, de 8 ҈Σ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ  ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-
Rhône-Alpes, qui est de 12,5 %. 

    Carte  n° 2 : Taux de pauvreté pour les personnes de 75 ans et plus (en %)  
    Source : Insee, Recensement     de la population 2013 
 

Comme le montre la figure n° 2, la répartition des seniors, 
par type de ménage, met en évidence : 
 

- ǉǳΩǳƴ ǎŜƴƛƻǊ ǎǳǊ ŘƛȄ Ŝǎǘ Ŝƴ 9It!5 όŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ 
dépendantes) ou en établissement sanitaire, 

 
-  que neuf sur dix vivent dans un logement 

ordinaire. 
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[ΩLb{99 ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞǎ ŀ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǘƛŜǊǎ 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ [ŜǳǊ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƴǘŜƴǎŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƭǎ Ŏƻƴƴŀƛssent sept fois moins les retards de paiement et trois fois 
Ƴƻƛƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ  

Lƭ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ aşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ƴŜ 
recense sur la région et particulièrement dans le Rhône que 6 % des seniors sous le seuil de pauvreté, il 
faut déplorer des taux bien supérieurs dans les territoires de Saint-Flour (17 %), de Mauriac (16 %), du 
Mont-Dore (16 %) ou de Brioude (14 %). Dans le Cantal, la part des anciens agriculteurs qui bénéficient, 
Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ сл ŀƴǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ 
est la plus élevée (3,6 % contre 2,8 % pour la région en 2014). A contrario, dans le territoire de Lyon Nord, 
le taux de pauvreté des seniors est le plus faible (5 ҈ύ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎŀŘǊŜǎ ǘǊŝǎ 
importante (28 %). 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLb{99 ǇƻƛƴǘŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎ ŎǳƳǳƭŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 

Certains territoires cumulent une part importante de seniors avec des facteurs de fragilité : 

- Un premier type de territoire se dessine, habité par des seniors, souffrant de solitude et ayant de 
ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ aƻǳƭƛƴǎΣ ±ƛŎƘȅΣ wƛƻƳΣ Thiers, Ambert, 
Issoire, Saint-Flour, du Bassin de Saint-Étienne et de la Vallée du Gier.  
 

- Un deuxième type de territoire se caractérise également par une part de seniors importante et un 
taux de pauvreté supérieur à la moyenne, mais avec une proportion de personnes vivant seules 
Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Flour, 
Grenoble-Bassin Sud Isère et du Bassin de Valence) et du Mont-Dore.  
 


